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PROPOS INTRODUCTIFS SUR LôEVALUTION ENVIRONNEMENTALE  

ü Pourquoi une évaluation environnementale ? 
 

En r®ponse ¨ la directive europ®enne nÁ2001/41/CE du 27 juin 2001, la loi dôAcc®l®ration et de 
Simplification de l'Action Publique (ASAP) n°2020-1525 a été promulguée en date du 7 décembre 
2020. Le décret n°2021-1345, pris en application de cette loi ASAP, est entré en vigueur le 13 octobre 
2021. Il modifie le r®gime applicable ¨ lô®valuation environnementale des documents dôurbanisme et 
finalise la transposition de la directive européenne précitée. 
 
D®sormais, la plupart de ces proc®dures dô®volution des documents dôurbanisme est obligatoirement 
soumise à évaluation environnementale ; côest le cas notamment des proc®dures dô®laboration et de 
révision de PLU (article R122-17, I, 48Á du Code de lôEnvironnement). A ce titre, la procédure de 
révision du PLU de Nandy implique la r®alisation dôune ®valuation environnementale. 
 
ü Intérêt d'une évaluation environnementale 

 
Lô®valuation doit °tre con­ue comme un processus dôam®lioration du programme.  
 
Elle permet de v®rifier que lôensemble des facteurs environnementaux a bien ®t® identifi® et pris en 
compte. Elle doit sôassurer que les orientations du PLU permettent de favoriser, par une d®marche 
it®rative, la qualit® environnementale du projet de territoire et dô®viter, r®duire ou compenser les 
impacts n®gatifs susceptibles dô°tre cr®®s. 
 
Une évaluation environnementale ne doit pas forcément traiter tous les thèmes environnementaux de 
fa­on d®taill®e et exhaustive. Lôattention devra porter particuli¯rement sur les th¯mes sur lesquels le 
PLU a le plus dôincidences et ceux sur lesquels il y a le plus dôenjeux environnementaux. 
 
Le rapport sur les incidences environnementales contient les informations qui peuvent être 
raisonnablement exigées, compte tenu des connaissances et des méthodes d'évaluation existant à la 
date à laquelle est élaboré ou révisé le plan ou le programme, de son contenu et de son degré de 
précision et, le cas échéant, de l'existence d'autres plans ou programmes relatifs à tout ou partie de la 
même zone géographique ou de procédures d'évaluation environnementale prévues à un stade 
ultérieur. 
 
Ainsi, elle doit se limiter à une évaluation des incidences de l'évolution du PLU sur l'environnement, et 
notamment des incidences négatives. Elle n'est pas là pour juger de l'efficacité du PLU ni des objectifs 
qu'il affiche. 
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ü Composition d'une évaluation environnementale 
 
Les étapes nécessaires à cette évaluation environnementale sont les suivantes : 

1. R®daction dôun rapport environnemental ; 
2. Consultation de lôautorit® environnementale ; 
3. Mise à disposition, pour le recueil des observations du public, du rapport environnemental et 
des avis de lôautorit® environnementale dans le dossier de consultation du public. 

 
« L'évaluation environnementale comporte l'établissement d'un rapport qui identifie, décrit et évalue 
les effets notables que peut avoir la mise en îuvre du plan ou du programme sur l'environnement 
ainsi que les solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ 
d'application géographique du plan ou du programme. Ce rapport présente les mesures prévues pour 
éviter les incidences négatives notables que l'application du plan ou du programme peut entraîner sur 
l'environnement, les mesures prévues pour réduire celles qui ne peuvent être évitées et les mesures 
prévues pour compenser celles qui ne peuvent être évitées ni réduites. Il expose les autres solutions 
envisagées et les raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de la protection de 
l'environnement, le projet a été retenu. Il définit les critères, indicateurs et modalités retenues pour 
suivre les effets du plan ou du programme sur l'environnement afin d'identifier notamment, à un stade 
précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées » (article 
L.122-6 du Code de lôEnvironnement). 
 
Conformément à l'article R.104-18 du Code de l'Urbanisme et R.122-20 du Code de l'environnement, 
le rapport d'évaluation environnementale comprend : 
 
1° Une présentation résumée des objectifs du document, de son contenu et, s'il y a lieu, de son 
articulation avec les autres documents d'urbanisme et les autres plans et programmes 
mentionnés à l'article L. 122-4 du code de l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il 
doit prendre en compte ; 

2° Une analyse de l'état initial de l'environnement et des perspectives de son évolution en 
exposant notamment les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable 
par la mise en îuvre du document ; 

3° Une analyse exposant : 

a) Les incidences notables probables de la mise en îuvre du document sur l'environnement ; 

b) Les problèmes posés par l'adoption du document sur la protection des zones revêtant une 
importance particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 
mentionnée à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ; 

4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet a été retenu au regard des objectifs de protection de 
l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national et les raisons qui justifient 
le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du 
champ d'application géographique du document ; 

5° La présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il y 
a lieu, les cons®quences dommageables de la mise en îuvre du document sur l'environnement ; 

6° La définition des critères, indicateurs et modalités retenues pour suivre les effets du document 
sur l'environnement afin d'identifier, notamment, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et 
envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ; 

7° Un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont 
l'évaluation a été effectuée.  
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I - PRESENTATION RESUMEE DES OBJECTIFS DE LA REVISION DU PLU 

Les objectifs de révision générale du PLU, rappelés ci-dessous, sont affichés dans le PADD. Ils 
permettent de comprendre les raisons qui ont amené la commune de Nandy à réviser son PLU et à 
mieux appréhender les enjeux liés à celle-ci.  
 
Situ®e ¨ 40 kilom¯tres au Sud de Paris, la commune de Nandy b®n®ficie dôune localisation privil®gi®e, 
tout en offrant un cadre de vie vert et apaisé à ses habitants. 
 
Bien que situé sur la commune de Savigny-le-Temple, la commune est desservie par le RER D 
(Savigny-le-Temple ï Nandy). La commune est travers®e par la d®partementale 151 et 346 dôouest en 
est et la départementale 50 du nord au sud. Ces éléments lui permettent un accès facilité aux grands 
p¹les dôemplois et commerciaux ¨ proximit®, ¨ Paris, mais ®galement aux espaces naturels majeurs 
de la Région.  
 
En effet, Nandy se situe aux portes du Parc Naturel Régional du Gâtinais français, et jouit elle-même 
de ce cadre paysager riche. Nandy est bordée au Sud par la Seine et une grande partie de la forêt de 
Rougeau se trouve sur son territoire. Les espaces en eau, naturels, forestiers et agricoles 
représentent ainsi plus des trois quarts de la superficie de la commune. 
 
Côest cette richesse paysag¯re, urbaine, architecturale, et de fonctions, que le Projet dôAm®nagement 
et de Développement Durables entend préserver, tout en permettant à la commune de poursuivre un 
développement raisonné et répondant aux besoins de ses habitants, actuels et futurs. Le projet de 
révision du PLU de Nandy pr®voit la construction de 430 logements dôici 2035 dont 320 en 
densification. 
 
Ces objectifs sont déclinés à travers le règlement (écrit et graphique) et des Orientations 
dôAm®nagement et de Programmation (OAP). Le projet de révision de PLU présente un OAP 
thématique « Trame Verte et Bleue » permettant de protéger les entités naturelles et deux OAP 
sectorielles permettant dôencadrer les projets de logements pr®vus sur la commune. 
 

 
Carte 1 : Localisation des secteurs d'OAP (IGN)  
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II - DOCUMENTS, PLANS ET PROGRAMMES AVEC LESQUELS LE PLU DOIT 
ÊTRE COMPATIBLE  

Conform®ment ¨ lôarticle L.131-4 du Code de lôUrbanisme, le PLU doit °tre compatible avec : 

- Les schémas de cohérence territoriale (SCoT) ; 

- Les schémas de mise en valeur de la mer ; 

- Les plans de mobilité ; 

- Les programmes locaux de l'habitat (PLH). 
 
De plus, le PLU doit également être compatible avec le plan climat-air-énergie territorial (PCAET) 
conform®ment ¨ lôarticle L.131-5 dudit code. 
 
Le territoire communal est couvert par : 

- Le SCoT du Grand Paris Sud Seine-Essonne-Sénart, arrêté le 04 février 2025 ; 

- Le PCAET de Grand Paris Sud, adopté le 17 décembre 2019. 

A - LE SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE (SC OT) DU GRAND 
PARIS SUD SEINE-ESSONNE-SENART 

1) Présentation  

Les Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT) ont remplacé les schémas directeurs, depuis la Loi 
Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) du 13 décembre 2000. 
 
Le Sch®ma de Coh®rence Territoriale est un document dôurbanisme et de planification strat®gique 
intercommunale qui vise à coordonner les politiques sectorielles d'urbanisme, d'habitat, de 
d®placements, dôenvironnement et d'®quipements commerciaux. 
 
Le SCoT doit respecter les grands principes du développement durable inscrits à l'article L.101-2 du 
Code de lôUrbanisme : principe dô®quilibre entre le renouvellement urbain, le d®veloppement urbain 
ma´tris®, le d®veloppement de lôespace rural et la pr®servation des espaces naturels et des 
paysages ; principe de diversité des fonctions urbaines et de mixité sociale ; principe de respect de 
lôenvironnement. 
 
Les lois Grenelle (2009 et 2010), la loi pour l'Accès au logement et un Urbanisme Rénové ALUR 
(2014) et la loi portant Évolution du Logement, de l'Aménagement et du Numérique (23/11/18) ont 
renforcé et ajusté les objectifs du SCoT. 
 
Membre de lôAgglom®ration Grand Paris Sud Seine-Essonne-Sénart, la commune de Nandy est 
couverte par le SCoT Grand Paris Sud. Il a été approuvé en date du 04/02/2025 pour une approbation 
prévue en automne 2025. 
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2) Compatibilité  

a) Le Projet d'Aménagement Stratégique (PAS) 

Le PAS du SCoT Grand Paris Sud sôorganise autour de 3 grands axes qui sont développés en 
plusieurs sous-objectifs. Les éléments de la présente procédure de révision sôinscrivent dans les 
objectifs suivants : 
 
Axe 1 : La transition sociale et ®cologique et le d®veloppement dôun nouveau mod¯le urbain 

1. Placer la transition sociale et ®cologique au cîur de lôam®nagement du territoire : 
1.1. D®velopper un nouveau mod¯le dôurbanisation en grande couronne ; 
1.2. D®velopper une agriculture de proximit® au service dôune alimentation saine ; 
1.3. Préserver et restaurer les continuités écologiques locales. 

 
La commune de Nandy est occupée à 64,8% par des boisements dont la forêt de Rougeau et à 11,8% 
par des espaces agricoles. Le projet de révision du PLU de Nandy prévoit à travers son PADD : la 
protection de ses espaces naturels et de la Trame Verte et Bleue associée ainsi que le 
d®veloppement de dispositifs permettant de valoriser la place de lôactivit® agricole ¨ travers 
lôagriculture urbaine, le maraichage et la mise en place de circuits courts. 
 
De plus, la commune souhaite r®duire au maximum la consommation dôespaces agricoles, naturels et 
forestiers. Ainsi, le projet inscrit une consommation prévue de 11 ha entre 2025-2035, soit lôenveloppe 
prévue par le SDRIF-e. 
 

2. Affirmer un nouveau modèle de gestion des ressources territoriales de Grand Paris Sud : 
2.1. D®velopper une strat®gie forte en mati¯re dô®nergies renouvelables et de r®cup®ration 
(EnR&R) ¨ lô®chelle de Grand Paris Sud ; 

2.2. Conduire une politique volontariste en matière de préservation et de maîtrise publique sur 
lôensemble du cycle de lôeau, bien commun et service essentiel ; 

2.3. Faire de la gestion durable des déchets un levier essentiel du projet de transition sociale 
et écologie du territoire. 

 
La commune de Nandy souhaite encourager lôexploitation des ®nergies renouvelables (®nergie solaire 
et géothermique) et la performance énergétique (rénovation énergétique, sobriété énergétique, confort 
des logements, é) dans lôaxe 3 ç Nandy, une ville ®coresponsable et pour tous è. 
 
La gestion de la ressource en eau est consid®r®e ¨ travers lôaxe 2 ç Nandy, une ville harmonieuse et 
durable è. Cela comprend la limitation de lôimperm®abilisation des sols, la lutte contre la pollution des 
eaux, lôinfiltration des eaux pluviales. 
 
Axe 2 : Lôaffirmation de Grand Paris Sud dans la grande couronne parisienne en portant des 
projets de dimensions nationale et métropolitaine 

1. Garantir les conditions territoriales et sociales dôun d®veloppement m®tropolitain : 
1.1. Favoriser un am®nagement foncier qui porte lô®conomie m®tropolitaine ; 
1.2. Conforter et développer les grands équipements et projets à rayonnement métropolitain ; 
1.3. Être un territoire apprenant. 

 
La commune de Nandy nôest pas concern®e par ces objectifs intercommunaux. 
 

2. Valoriser lô®chelle m®tropolitaine les ressources naturelles et paysag¯res de Grand Paris 
Sud : 
2.1. Affirmer la Seine comme axe métropolitain unifiant le territoire ; 
2.2. Positionner Grand Paris Sud comme destination métropolitaine grâce à son patrimoine et 

ses loisirs de qualité. 
 
La Seine sô®coule en limite ouest du territoire communal. La commune souhaite, dôapr¯s lôaxe 1 de 
son PADD, conserver et valoriser les perspectives paysagères existantes sur le grand paysage dont 
celle de la Seine. 
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3. Ouvrir le territoire ¨ la m®tropole et ¨ lôinternational 
3.1. Tirer parti de lôouverture des possibles pour acc®der aux ressources de la m®tropole par 

les transports collectifs ; 
3.2. Enrichir et valoriser les connexions du territoire au monde. 

 
Nô®tant pas ®quip®e dôune gare sur son territoire, la commune de Nandy souhaite renforcer lôoffre de 
service de bus. 
 
Axe 3 : Lô®volution du territoire vers une ville complète et du « bien vivre » 

1. Construire une agglomération inclusive, un objectif pour toutes les politiques publiques : 
1.1. D®velopper une politique ambitieuse en mati¯re dôhabitat ; 
1.2. Faire de la culture, des ®quipements et des pratiques sportives, des outils de lôinclusion 

républicaine ; 
1.3. Sôengager pour am®liorer la sant® des habitants du territoire. 

 
2. Développer les transports collectifs et des modes doux de proximité pour structurer le 

développement du territoire : 
2.1. Tripler la part modale du v®lo dans les d®placements du quotidien dôici ¨ 2030 ; 
2.2. Continuer le d®veloppement du r®seau et de lôoffre en transports en commun de 

proximité ; 
2.3. Prendre en compte la desserte en transports en commun dans lôam®nagement. 

 
3. Faire rayonner les polarités et centralités du territoire 

3.1. Développer en réseau les 3 centralités majeures ; 
3.2. Assurer un d®veloppement commercial ®quilibr® en sôappuyant sur les polarit®s 

existantes ; 
3.3. Garantir lôattractivit® des centres-urbains et bourgs-centres du territoire. 

 
ê travers lôaxe 3 ç Nandy, une ville ®coresponsable et pour tous è du PADD, la commune exprime le 
projet de favoriser le parcours r®sidentiel complet, de renforcer lôattractivit® de lôoffre commerciale et 
de service et de préserver la santé de tous. La commune souhaiterait améliorer la qualité de 
lôhabitat.et encourager le d®veloppement des modes de d®placement alternatifs ¨ la voiture. 
 

b) Le Document dôOrientation et dôObjectifs (DOO) 

DOO du SCoT 
Compatibilité de la révision du PLU avec le 
DOO du SCoT 

Objectif 1 : D®finir lôarmature naturelle et agricole de Grand Paris Sud et pr®server ses 
ressources 

1.1 Pr®server et valoriser lôarmature naturelle et 
agricole 
 

- Délimiter précisément dans les PLU les 
espaces naturels et les préserver par un zonage 
protecteur en termes de destination des sols. 

- Délimiter précisément dans les PLU les 
espaces agricoles et les préserver par un 
zonage protecteur en termes de destination des 
sols. 

- Identifier dans les PLU lôensemble des cours 
dôeau, mares, bassins et zones humides et les 
préserver. 

- Assurer la protection des lisières forestières des 
massifs boisés de plus de 100 ha par la mise en 
place dôune bande tampon de 50 m¯tres, 
matérialisée dans les plans de zonage des PLU. 
Toute urbanisation y est exclue en dehors des 
sites urbains constitu®s, ¨ lôexception des 

Les espaces naturels et agricoles identifiés par 
la carte « pr®server et valoriser lôarmature 
naturelle et agricole de Grand Paris Sud » sont 
inscrits en zone naturelle ou agricole au 
règlement graphique. ê lôinstar des espaces 
naturels et agricoles, le réseau hydrographique 
et les zones humides sont identifiés et protégés 
au règlement graphique. 
 
La protection des lisières forestières des 
massifs boisés de plus de 100 ha est inscrite au 
règlement graphique et des dispositions 
applicables sont associées dans le règlement 
écrit. Il est interdit de construire dans la bande 
de 50 m¯tres ¨ lôexception des 
extensions/constructions annexes de 
construction déjà existante si elles ne 
dépassent pas le front urbain existant. 
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DOO du SCoT 
Compatibilité de la révision du PLU avec le 
DOO du SCoT 

bâtiments agricoles. 

- Fixer les limites des fronts verts dôint®r°t 
régional du Schéma directeur de la région Île-
de-France environnemental (SDRIF-E) dans les 
PLU par un zonage actant la limite 
dôurbanisation. Aucune urbanisation nouvelle ne 
peut les franchir. 

- Interdire les campings sauvages au sein de 
lôarmature naturelle dans les PLU. 

La commune de Nandy nôest pas concern®e par 
un front vert dôint®r°t r®gional du SDRIF-e. 
  

1.2 Préserver et restaurer les continuités 
écologiques 

 

Les réservoirs de biodiversité primaires 

La forêt de Rougeau est le seul réservoir de 
biodiversité sur la commune de Nandy. 
Lôensemble du massif est inscrit en Espace 
Boisé Classé au règlement graphique 
emp°chant tout changement dôaffectation ou 
tout mode dôoccupation du sol. 

Les réservoirs de biodiversité secondaires 

Le parc du Ch©teau et lô®tang du Planta sont les 
principaux réservoirs de biodiversité 
secondaires sur la commune de Nandy. 
Ces espaces sont classés en zone naturelle au 
règlement graphique. Les éléments boisés sont 
aussi protégés par une protection « Espaces 
paysagers protégés ». 

Les corridors écologiques 

Plusieurs corridors sont identifiés sur la 
commune. 
Lôensemble des corridors sont inscrits en zone 
naturelle. 
Les éléments naturels du corridor reliant la forêt 
de Rougeau aux boisements de la commune de 
Cesson au sud sont inscrits en espaces 
paysagers protégés. 
Le corridor reliant la forêt de Rougeau au parc 
du Château est concerné par une amélioration 
de sa fonctionnalit® ¨ travers lôinscription de 
haies à planter au règlement graphique. 
De plus, afin de permettre le déplacement des 
espèces, le règlement écrit impose des clôtures 
perméables à la faune en zone naturelle et 
agricole. 

Les espaces relais 

Les espaces relais, sôils ne sont pas inscrits en 
zone naturelle, sont protégés par un EBC ou 
par un EPP au sein de la trame bâtie au 
règlement graphique. 

La Trame Bleue 

La commune est concernée par plusieurs cours 
dôeau (la Seine, le ravin du Gouffre, le foss® du 
Couleuvrain é), dôun r®seau de mares au sein 
de la forêt de Rougeau et de plusieurs zones 
humides avérées ou potentielles. 
Le r®seau hydrographique (cours dôeau et plans 
dôeau) est inscrit au r®seau graphique. Le 
r¯glement ®crit pr®cise quôil est interdit dôalt®rer 
les cours dôeau ou leurs berges. De plus, une 
distance minimum de retrait de 6 mètres à 
compter des berges des cours dôeau. 
De plus, les zones humides avérées connues 
sont matérialisées sur le règlement graphique et 
concernées par une prescription « zones 
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humides ¨ prot®ger au titre de lôarticle L.151-23 
du code de lôUrbanisme ». 

1.3 Limiter lôextension urbaine et maitriser le 
développement urbain 
 
 

Lôenveloppe maximale en extension pour la 
période 2021-2031 de la commune dôapr¯s le 
SCoT est de 11,4 ha, conformément au SDRIF-
e. 
Ainsi, la commune indique dans son PADD une 
consommation dôespaces naturels et agricoles 
de 11 ha. 
3,4 ha de cette consommation sont localisés au 
sud-est de la trame bâtie et est encadrée par 
une OAP sectorielle. 

1.5 Conduire une politique volontariste en 
matière de préservation et de maitrise publique 
sur lôensemble du cycle de lôeau, bien commun 
et service essentiel 

 

Préserver la ressource en eau de manière 
qualitative et quantitative 

Le règlement écrit du PLU révisé intègre une 
disposition de gestion des eaux pluviales 
obligeant lôinfiltration ¨ la parcelle sauf en cas 
dôimpossibilit® technique avec dimensionnement 
à réaliser sur une pluie cinquantennale. 
Le projet dôam®nagement ç Quartier Sud » est 
encadré par une OAP sectoriel qui matérialise 
lôam®nagement dôun bassin de r®tention arbor® 
pour la gestion des eaux pluviales. 
Le projet localis® sur lôOAP ç Nandy Nord » 
permettra la d®simperm®abilisation dôune partie 
du secteur aujourdôhui totalement imperm®able. 
De plus, afin de renforcer la perméabilité du 
tissu urbain, le règlement écrit inscrit des 
emprises au sol maximales et une part minimale 
de pleine terre par zone. 

Assurer le bon fonctionnement des réseaux 
dôassainissement 

La seule zone ouverte ¨ lôurbanisation 1AU est 
situ®e en extension de lôespace urbain connect® 
au r®seau dôassainissement collectif. 

1.6 Affirmer un nouveau modèle de gestion des 
ressources énergétiques de Grand Paris Sud 

 

Promouvoir et accompagner le développement des 
EnR&R 

Le règlement écrit intègre une disposition de 
performance énergétique et environnementale 
qui favorise lôinstallation de dispositifs dô®nergie 
renouvelable et demande à rechercher leur 
utilisation pour chaque nouvelle construction. 

Développer les réseaux de chaleur alimentés en 
EnR&R 

Le projet de révision du PLU ne mentionne pas 
le développement de réseau de chaleur. 
Cependant, aucune disposition règlementaire 
nôinterdit son d®veloppement. 

Accompagner et favoriser la sobriété énergétique 
du territoire 

Le projet de r®vision du PLU nôimpose pas de 
performances énergétiques supérieurs à celles 
exigées par la règlementation thermique en 
vigueur mais encourage lôam®nagement de 
projet vertueux. 

Objectif 2 : Maintenir et renforcer lôattractivit® et le rayonnement ®conomique de Grand Paris 
Sud en Île-de-France 

2.1 Garantir les conditions territoriales et 
sociales dôun d®veloppement m®tropolitain 
 
La commune ne pr®sente aucune zone dôactivit®s. 

La commune inscrit ses espaces agricoles en 
zone agricole au règlement graphique où seuls 
les locaux technique et industries des 
administrations publiques et assimilés et les 
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Nandy est principalement concernée par le sous-
objectif li® ¨ lôactivit® agricole. 
 
2.1.4 Positionner la fonction agricole comme un 
enjeu économique majeur 

exploitations agricoles ou forestière sont 
autorisées. 
De plus, le projet de PADD inscrit le souhait de 
la commune de développer les dispositifs 
permettant de valoriser la place de lôactivit® 
agricole : agriculture urbaine, mara´chage, é 

2.1.5 Favoriser lô®conomie circulaire dans 
lôagglom®ration. 

Le règlement écrit demande à aménager des 
espaces de stockage de déchets accessibles 
pour toute nouvelle construction. 

2.2 Valoriser lô®chelle m®tropolitaine les 
ressources naturelles et paysagères de Grand 
Paris Sud 

La commune de Nandy protège les cônes de 
vue existants sur son territoire à travers leur 
inscription dans le règlement graphique. 
Les massifs boisés sur les coteaux de la Seine 
sont inscrits en zone naturelle et protégés par 
un EBC. 

Objectif 3 : Faire de Grand Paris Sud un territoire du « bien vivre », une ville complète 

3.1 Développer un nouveau modèle 
dôurbanisation plus durable 

 

3.1.1 Intensifier le bâti existant et requalifier les 
espaces bâtis 

Le projet de révision de PLU prévoit une partie 
de production de logements en renouvellement 
urbain. Ce secteur est encadré par une OAP 
sectoriel « Nandy Nord » et matérialise 
lôam®nagement dôespaces verts permettant de 
désimperméabilisation du secteur. 

3.1.2 Réduire la vulnérabilité du territoire face au 
changement climatique 

La prise en compte de la vulnérabilité du 
territoire face au changement climatique est 
faite à travers les différentes pièces du PLU : 

- Règlement écrit : fixation dôune emprise au 
sol maximale, fixation dôune part minimale 
de pleine terre, conditions de végétalisation 
des nouveaux aménagements, 
végétalisation des espaces de 
stationnement, é 

- Règlement graphique : protection des 
espaces en eau (®tangs, mares, é), EBC et 
EPP au sein du tissu b©ti, é ; 

- OAP sectorielles : principe de renforcement 
de la place de la nature en ville 
(aménagement de nouveaux espaces verts), 
cr®ation dôun bassin de r®tention arbor®, é 

- OAP thématique TVB : principe de maintien 
des cîurs dô´lot existants, espace de jardin, 
alignements dôarbres, é au sein du tissu 
bâti. 

3.1.3 Pr®venir les risques dans lôam®nagement 

La commune est exposée au risque inondation. 
Le règlement graphique prend en compte le 
périmètre du PPRi de la Vallée de la Seine de 
Samoreau à Nandy. Le risque lié au 
ruissellement des eaux pluviales est pris en 
compte à travers les dispositions et les 
principes de gestion des eaux pluviales et de 
végétalisation des aménagements (voir 
compatibilité du 3.1.2). 
 
Le risque de retrait-gonflement des argiles est 
pris en compte dans le règlement écrit par une 
disposition de prévention. De plus, la gestion 
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des eaux pluviales à la parcelle est obligatoire 
sauf impossibilité technique (faible infiltration en 
raison des argiles par exemple). 
 
La commune nôest pas expos®e ¨ un risque 
industriel (pr®sence dôune seule ICPE en fin 
dôexploitation). N®anmoins, deux canalisations 
de transport de matières dangereuses. Ces 
deux canalisations ne se trouvent pas à 
proximité des deux secteurs de développement 
urbain. 
 
Toutefois, un secteur de développement 
(encadr® par lôOAP ç Nandy Sud ») est exposé 
à des nuisances sonores en raison de sa 
proximité avec la RD 346, voie inscrite au 
classement sonore des infrastructures de 
transports terrestres. Le PLU prend en compte 
cette nuisance à travers son règlement écrit où 
dans les secteurs affectés par le bruit, les 
nouvelles constructions doivent respecter un 
isolement acoustique précis et à travers le 
règlement graphique qui matérialise une bande 
de recul des constructions le long de la RD 346. 

3.2 Développer les transports collectifs et des 
modes actifs de proximité pour structurer le 
développement du territoire 
 
3.2.3 Tripler la part modale du vélo dans les 
d®placements du quotidien dôici ¨ 2030 et favoriser 
les mobilités alternatives et la marche 
 
3.2.5 R®guler lôoffre de stationnement 

Le projet de révision du PLU intègre des 
dispositions en faveur de la mobilité douce. En 
effet, le PADD identifie des liaisons douces à 
préserver ou développer. 
De plus, les OAP sectorielles matérialisent des 
principes qui favorisent les cheminements doux 
et les pistes cyclables. 
 
Afin de favoriser lôutilisation du v®lo, le 
règlement écrit impose des obligations en 
matière de stationnement vélo 

 
Č A ce titre, cette procédure est compatible avec le SCoT Grand Paris Sud. 

B - LE PLAN CLIMAT -AIR-ENERGIE TERRITORIAL DE GRAND PARIS 
SUD 

1) Présentation  

« Un plan climat énergie territorial (PCAET) est un projet territorial de développement durable dont la 
finalit® est la lutte contre le changement climatique et lôadaptation du territoire. Le r®sultat vis® est un 
territoire résilient, robuste, adapté, au bénéfice de sa population et de ses activités » (Agence de 
lôenvironnement et de la ma´trise de lô®nergie - ADEME). 
 
Les PCAET ont été institués par le plan climat national, repris par les lois Grenelle de 2009 et 2010 et 
fait suite à l'adoption de la loi sur la transition énergétique pour la croissance verte de 2015. Les 
enjeux du PCAET sont les suivants : 
 

1. la réduction des émissions de gaz à effet de serre pour atténuer le changement     climatique ; 
2. lôadaptation au changement climatique ; 
3. la qualit® de lôair ; 
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4. la sobriété énergétique ; 
5. lôefficacit® ®nerg®tique ; 
6. le développement des énergies renouvelables. 

 
Lôagglom®ration Grand Paris Sud a adopt® son PCAET le 17 d®cembre 2019. Ce plan ®tablit pour 6 
ans le plan dôactions et les objectifs ¨ atteindre dôici 2030. 

2) Compatibilité  

Les ambitions du PCAET Grand Paris Sud pour 2030 sont : 

- Réduire notamment de 20% les consommations énergétiques des logements et de 21% celles 
liées aux transports, entre 2013 et 2030 ; 

- Multiplier par 5 la production des énergies renouvelables et de récupération entre 2013 et 
2030 ; 

- Développer les réseaux énergétiques et notamment les réseaux de chaleur ; 

- Réduire les émissions de gaz à effet de serre du territoire de 45%, entre 2013 et 2030 ; 

- De sôengager ¨ compenser les ®missions de gaz ¨ effet de serre r®siduelles gr©ce ¨ un 
développement du territoire favorisant la préservation et la création de puits de carbone : vers 
une neutralité carbone du territoire ; 

- Dôint®grer pleinement, au d®veloppement du territoire, les enjeux en mati¯re dôadaptation au 
changement climatique et de protection de la santé des populations. 

 

 
Figure 1 : Synthèse comparative des scénarios du PCAET Grand Paris Sud (PCAET Grand Paris Sud) 

 
Le d®veloppement urbain programm® dans le projet de PLU de Nandy est susceptible dôaugmenter 
les émissions de polluants atmosphériques, en particulier les gaz à effet de serre, ainsi que la 
consommation énergétique. En effet, le projet de révision du PLU de Nandy prévoit la construction de 
430 logements suppl®mentaires dont 320 logements potentiels en densification dôici 2035.  
Lôaugmentation de la population est estim®e ¨ 989 habitants suppl®mentaires (avec 2,3 personnes 
par logement dôapr¯s lôINSEE sur Nandy). Ainsi, ce projet de PLU implique une augmentation des 
demandes ®nerg®tiques et des ®missions li®es pour le chauffage, lô®clairage, les d®placements, etcé 
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La procédure de révision du PLU est concernée par les actions suivantes : 

- 2.1. Favoriser un aménagement et un urbanisme durables ; 

- 2.2. Anticiper et sôadapter aux effets du changement climatique ; 

- 2.3. Développer et promouvoir les mobilités durables ; 

- 3.1. Développer et soutenir une agriculture urbaine et durable. 
 
Pour atténuer ces impacts sur le climat, la présente procédure de révision du PLU comprend des 
mesures en faveur de la réduction des émissions de polluants atmosphériques et des consommations 
énergétiques : 

- Mixité des usages au sein de la zone urbaine à travers le règlement et des destinations 
décrites dans les secteurs de projet (OAP sectorielles) ; 

- Obligation en matière de stationnement vélo pour les logements, les activités et les 
commerces ; 

- Disposition en matière de performance énergétique et environnementale des constructions 
comprenant la limitation des rejets comme les polluants liés au chauffage ; 

- Favorisation des modes de déplacement alternatif par des principes de cheminements 
doux/pistes cyclables au sein des secteurs de projet (OAP sectorielles) ; 

 
Les actions 2.1 et 2.2 ont aussi pour objectif de limiter lôartificialisation des sols, promouvoir la 
v®g®talisation, renforcer les puits de carbone, é 

- Principes de végétalisation des OAP sectorielles dont celle en renouvellement sur un parking 
totalement artificialisé ; 

- £laboration dôune OAP th®matique Trame Verte et Bleue qui mat®rialise les espaces naturels, 
agricoles et forestiers ¨ prot®ger et encourage ¨ la perm®abilit® de lôespace b©ti ; 

- Int®gration de plusieurs prescriptions graphiques de protection dô®l®ments naturels au titre de 
lôarticle L.151-23 du CU (Espace Boisé, Classé, Espace Paysager Protégé, lisière des massifs 
de plus de 100 ha, alignements dôarbres, zones humides, é) ; 

- Fixation dôune emprise au sol maximale et dôune part minimale de pleine-terre en zone 
urbaine au règlement écrit. 

 
Les mobilités durables (action 2.3) sont prises en compte dans le projet de révision du PLU à travers 
le développement de cheminements doux et de pistes cyclables et par la mixité de fonctions au sein 
des quartiers (principe dôam®nagement des OAPs sectorielles). 
 
Lôaction 3.1 est prise en compte dans le projet de révision du PLU à travers son PADD. Une des 
orientations du PADD est dôç encourager le développement de dispositifs permettant de valoriser la 
place de lôactivit® agricole dans lôidentit® communale : agriculture urbaine, maraichage, 
développement des circuits courts 
 
Č A ce titre, cette proc®dure sôinscrit dans les grandes th®matiques du PCAET. 

C - LES AUTRES DOCUMENTS  

Conform®ment ¨ lôarticle L.131-1 du Code de lôUrbanisme, les Sch®mas de Coh®rence Territoriale 
sont compatibles avec : 
 
" 1° Les dispositions particulières au littoral et aux zones de montagne prévues aux chapitres Ier et II 
du titre II ; 
2° Les règles générales du fascicule des schémas régionaux d'aménagement, de développement 
durable et d'égalité des territoires prévus à l'article L. 4251-3 du code général des collectivités 
territoriales pour celles de leurs dispositions auxquelles ces règles sont opposables ; 
3° Le schéma directeur de la région d'Ile-de-France prévu à l'article L. 123-1 ; 
4° Les schémas d'aménagement régional de la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, Mayotte et La 
Réunion prévus à l'article L. 4433-7 du code général des collectivités territoriales ; 
5° Le plan d'aménagement et de développement durable de Corse prévu à l'article L. 4424-9 du code 
général des collectivités territoriales ; 
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6° Les chartes des parcs naturels régionaux prévues à l'article L. 333-1 du code de l'environnement, 
sauf avec les orientations et les mesures de la charte qui seraient territorialement contraires au 
schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires ; 
7° Les objectifs de protection et les orientations des chartes des parcs nationaux prévues à l'article L. 
331-3 du code de l'environnement ; 
8° Les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de 
qualité et de quantité des eaux définis par les schémas directeurs d'aménagement et de gestion des 
eaux prévus à l'article L. 212-1 du code de l'environnement ; 
9° Les objectifs de protection définis par les schémas d'aménagement et de gestion des eaux prévus 
à l'article L. 212-3 du code de l'environnement ; 
10° Les objectifs de gestion des risques d'inondation définis par les plans de gestion des risques 
d'inondation pris en application de l'article L. 566-7 du code de l'environnement, ainsi qu'avec les 
orientations fondamentales et les dispositions de ces plans définies en application des 1° et 3° du 
même article ; 
11° Les dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes prévues à l'article L. 112-4 ; 
12° Les schémas régionaux des carrières prévus à l'article L. 515-3 du code de l'environnement ; 
13° Les objectifs et dispositions des documents stratégiques de façade ou de bassin maritime prévus 
à l'article L. 219-1 du code de l'environnement ; 
14° Le schéma départemental d'orientation minière en Guyane prévu à l'article L. 621-1 du code 
minier ; 
15° Le schéma régional de cohérence écologique prévu à l'article L. 371-3 du code de 
lôenvironnement ; 
16° Le schéma régional de l'habitat et de l'hébergement prévu à l'article L. 302-13 du code de la 
construction et de l'habitation ; 
17° Le plan de mobilité d'Ile-de-France prévu à l'article L. 1214-9 du code des transports ; 
18° Les directives de protection et de mise en valeur des paysages prévues à l'article L. 350-1 du 
code de l'environnement". 
 
Le SCoT Grand Paris Sud Seine-Essonne-S®nart nôayant pas ®t® approuv® ¨ ce jour, la procédure de 
révision du PLU de Nandy doit ainsi être compatible avec lôensemble des documents suivants : 

- « les orientations réglementaires » du Schéma Directeur de la Région Île-de-France (SDRIF), 
approuvé le 27 décembre 2013 et le SDRIF-e, approuvé par le Conseil Régional le 11 
septembre 2024 dont lôapprobation d®finitive par d®cret est envisag®e pour le d®but dôann®e 
2025 ; 

- « les orientations fondamentales » du Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des 
Eaux (SDAGE) Seine-Normandie 2022-2027 approuvé le 6 avril 2022 ; 

- « les objectifs de gestion » du Plan de Gestion des Risques dôInondation (PGRI) Seine-
Normandie approuvé le 3 mars 2022 ; 

- le Sch®ma R®gional des Carri¯res dôĊle-de-France ; 

- le Sch®ma R®gional de Coh®rence £cologique dôIle-de-France, approuvé le 26 septembre 
2013. 
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1) Le Schéma Directeur de la Région Île -de-France (SDRIF)  

a) Présentation 

Le SDRIF est un document dôam®nagement et dôurbanisme qui donne un cadre ¨ lôorganisation de 
lôespace francilien. Comme le pr®voit lôarticle L. 141-1 du Code de lôUrbanisme, ç ce schéma 
détermine notamment la destination générale des différentes parties du territoire, les moyens de 
protection et de mise en valeur de lôenvironnement, la localisation des grandes infrastructures de 
transport et des grands équipements. Il détermine également la localisation préférentielle des 
extensions urbaines, ainsi que des activités industrielles, artisanales, agricoles, forestières et 
touristiques » (SDRIF). 
 
Le SDRIF impose des orientations aux territoires dôĊle-de-France pour une vision r®gionale jusquô¨ 
2030. Ce dernier présente une modification approuvée par arrêté de D.U.P le 15 juillet 2019 afin de 
prendre en compte les projets et les aménagements pour les Jeux Olympiques de Paris 2024. 
 
Le document dôorientations r®glementaires et carte de destination g®n®rale des diff®rentes parties du 
territoire comprend 3 axes qui sont les suivants : 

- Relier et structurer, 
-  Polariser et équilibrer, 
-  Préserver et valoriser. 

 
Ces trois axes développent 12 thématiques : les infrastructures de transport, les aéroports et les 
a®rodromes, lôarmature logistique, les r®seaux et les ®quipements li®s aux ressources, les orientations 
communes, les espaces urbanis®s, les nouveaux espaces dôurbanisation, les fronts urbains, les 
espaces agricoles, les espaces boisés et les espaces naturels, les espaces verts et les espaces de 
loisirs, les continuités : espaces de respirations, liaisons agricoles et forestières, continuités 
écologiques, liaisons vertes et le fleuve et les espaces en eau. 

b) Compatibilité 

La commune sôinscrit en zone urbaine tr¯s dense sans espace naturel et desservie par un r®seau de 
transport routier et ferr®. Ainsi, les orientations encadrant lôextension urbaine et la protection des 
espaces naturels et agricoles ne concernent pas le projet de révision du PLU de la commune. 
 
Que ce soit en mati¯re de logements, dôactivit®s ou de services, lôorientation principale pour le 
d®veloppement urbain est la densification de la trame b©tie existante. Dôapr¯s la Carte de Destination 
Générale des différentes parties du Territoire (CDGT) du SDRIF, Montlhéry est concernée par les 
entités suivantes : 

-  Espaces agricoles : le territoire communal est occup® ¨ lôest par des parcelles inscrites au 
Registre Parcellaire Graphique (RPG) 2023 ; 

-  Espaces boisées et espaces naturels : la for°t de Rougeau ¨ lôouest et le boisement qui 
accompagne le ch©teau de Nandy ¨ lôest sont considérés comme des espaces boisés à 
protéger ; 

-  Continuités écologiques : une liaison verte/espace de respiration qui traverse la forêt de 
Rougeau dans un axe nord-ouest / sud. Une autre liaison « espace de respiration » traverse 
la commune ¨ lôouest et relie la for°t de Rougeau sur Nandy avec la for°t de Saint-Fargeau-
Ponthierry au sud de la Seine. 

 



R®vision du Plan Local dôUrbanisme Évaluation Environnementale 
PLU de Nandy 

 

 
 

                  Institut d'Écologie Appliquée  - 19 - 14/03/2025 

  
Figure 2 : Carte de destination générale des différentes parties du territoire ï CDGT 

 
Les éléments naturels boisés sont protégés au règlement par leur inscription en zone naturelle et en 
Espace Boisé Classé (EBC) ou Espace Paysager Protégé (EPP). De plus, les espaces agricoles 
existants ¨ lôest sont class®s en zone agricole (A) ¨ lôexception du secteur n°2 inscrits en zone 1AU au 
PLU révisé. 
 
De plus, dôapr¯s une prescription r¯glementaire, les clôtures doivent être perméables à la petite faune, 
préservant ainsi les liaisons écologiques existantes. 
 
Afin dôanticiper lôapprobation prochaine du SDRIF-e, une analyse de la compatibilité est réalisée. Les 
cartes dôorientations concernant les th®matiques environnementales sont ci-dessous 
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Figure 3 : Maitriser le développement urbain - Extrait du 
projet de SDRIF-E (Région Île-de-France) 

Figure 4 : D®velopper lôind®pendance productive 
régionale - Extrait du projet de SDRIF-E (Région Île-de-

France) 

Figure 5 : Placer la nature au cîur du d®veloppement 
régional - Extrait du projet de SDRIF-E (Région Île-de-

France) 
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Les orientations qui concernent la commune, selon les cartographies ci-dessus, sont les suivantes : 
 

Orientation règlementaire du SDRIF-e Compatibilité du PLU 

Milieux naturels et biodiversité 

OR2 ï Sanctuariser lôarmature verte 
 
« Toute nouvelle urbanisation y est exclue. 
Les seules capacit®s dôurbanisation pouvant 
être mobilisées le sont dans le cadre des 
exceptions prévues dans les espaces 
agricoles (OR 13) et dans les espaces boisés 
et les espaces naturels (OR 18) » 

La commune de Montlhéry est couverte par des 
armatures vertes et est concernée par un cours 
dôeau, le Seine, à préserver. 
 
Ces espaces sont protégés par un zonage agricole 
ou naturel et par une protection EBC ou EPP sur 
les boisements.  
Pour la préservation des berges de la Seine, une 
bande de recul de 6 mètres par rapport aux berges 
du cours dôeau est instaur®e au r¯glement. 

OR9 ï Trame Noire 
 
« Les documents dôurbanisme identifient une 
trame noire, en tenant compte notamment 
des espaces sensibles à la pollution 
lumineuse à proximité des réservoirs de 
biodiversité et des corridors écologiques à 
pr®server ou ¨ r®tablir, et au sein de lôespace 
urbain, en sôappuyant notamment sur les 
liaisons mentionn®es ¨ lôOR 4, pour adapter 
les aménagements en conséquence » 

La trame noire est abordée à travers le PADD du 
PLU r®vis® avec un objectif de lôaxe 3 qui demande 
lôatt®nuation de la pollution lumineuse que ce soit 
en éclairage public ou privé. 

OR12 et OR15ï Pr®server lôespace 
agricole 
 
« Les espaces agricoles sont à préserver de 
toute urbanisation, sauf capacités 
dôurbanisation cartographi®es et non 
cartographiées prévues par le SDRIF-E » 
 
« Les éléments, les espaces et les milieux 
dôint®r°t ®cologique et paysager pr®sents 
dans les espaces à dominante agricole 
(haies, bosquets, petits bois, prairies 
permanentes, mares et mouillères, visuel 
ouvert, patrimoine vernaculaire, etc.) doivent 
être identifiés et préservés, voire restaurés. » 

Les espaces agricoles de la commune sont inscrits 
dans le règlement graphique en zone agricole. 
De plus, le projet de révision intègre de plusieurs 
prescriptions graphiques de protection dô®l®ments 
naturels au titre de lôarticle L.151-23 du CU (Espace 
Boisé, Classé, Espace Paysager Protégé, lisière 
des massifs de plus de 100 ha, alignements 
dôarbres, zones humides, é). 
LôOAP th®matique Trame Verte et Bleue 
matérialise les espaces naturels et agricoles et 
présente les principes de préservation. 
Dôapr¯s une prescription r¯glementaire, les clôtures 
doivent être perméables à la petite faune, 
préservant ainsi les liaisons écologiques existantes.  

OR17 et 18ï Préserver le bois, la forêt et 
les autres espaces naturels 
 
« Les espaces boisés et les espaces naturels 
doivent être préservés de toute nouvelle 
urbanisation, y compris sôils ne figurent pas 
sur les cartes réglementaires du SDRIF-E. 
Cette orientation sôapplique sans pr®judice 
des dispositions du code forestier et du code 
de lôenvironnement permettant sous 
conditions la réalisation de certaines 
opérations dans ces espaces. » 
 
« Les clôtures implantées dans les espaces 
naturels ou forestiers permettent en tout 
temps la libre circulation des animaux 
sauvages. Conformément à la loi n° 2023-54 
du 2 février 2023 visant à limiter 
l'engrillagement des espaces naturels et à 
protéger la propriété privée, elles sont 
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posées 30 centimètres au-dessus de la 
surface du sol, leur hauteur est limitée à 1,20 
mètre et elles ne peuvent ni être vulnérantes 
ni constituer des pièges pour la faune. 
Lôemploi de mat®riaux naturels, de haies 
vives d'essences locales ou de rangs de 3 
fils est à privilégier pour les nouvelles 
constructions ou le remplacement de 
clôtures. » 

OR21 et 22 ï Protection des cours dôeau 
 
« Lôurbanisation doit respecter lô®coulement 
naturel des cours dôeau et pr®server les 
berges non imperméabilisées. A cette fin, les 
documents dôurbanisme d®finissent une 
marge de recul adaptée, dans laquelle sont 
exclues les constructions et installations 
imperméabilisantes. » 
 
« Lôurbanisation ne doit pas compromettre la 
réouverture des rivières urbaines busées et 
doit les soustraire aux réseaux 
dôassainissement. Sôagissant des rivi¯res 
canalisées, leur renaturation doit être 
favoris®e, en r®servant, de part et dôautre, un 
espace suffisant à cet effet. » 

La commune de Nandy est traversée par plusieurs 
cours dôeau dont la Seine et le foss® du 
Couleuvrain. 
Le projet de révision du PLU intègre la protection 
de lô®coulement naturel des cours dôeau et de leurs 
berges en inscrivant une marge de recul pour les 
implantations (6 m minimum) dans son règlement 
écrit. 
 
De plus, le fossé du Couleuvrain qui sô®coule au 
sein de la ville est concerné par un principe 
dôam®nagement de ç développement de la trame 
bleue urbaine è au sein de lôOAP TVB. 

OR24 ï Protection des zones humides 
 
« Les éléments naturels participant au 
fonctionnement des milieux aquatiques et 
humides et aux continuités écologiques et 
paysag¯res li®es ¨ lôeau doivent °tre 
identifiés, préservés, et le cas échéant, 
restaurés, sans préjudice des dispositions 
relatives à la séquence Eviter- Réduire-
Compenser du code de lôenvironnement » 

Plusieurs zones humides avérées sont repérées 
sur la commune. Aucune nôest situ® sur les deux 
secteurs de projet. 
 
Les zones humides sont identifiées au règlement 
graphique et protégées par une prescription au titre 
de lôarticle L.151-23 du CU. 

Risques 

OR33 ï Risques inondations 
 
« Les documents dôurbanisme anticipent et 
prennent en compte les effets des pluies 
fortes et exceptionnelles pour prévenir les 
risques de coulées de boues et de 
débordement de rus et limiter les risques 
dôatteintes aux biens et personnes. 
Pour maîtriser le ruissellement et les rejets 
dans les réseaux de collecte, les documents 
dôurbanisme doivent : 

- limiter lôimperm®abilisation des sols et 
favoriser la désimperméabilisation (voir 
OR 39 et 40) ; 

- favoriser la gestion des eaux pluviales 
int®gr®es ¨ lôam®nagement urbain 
(rétention, infiltration et 
évapotranspiration à la parcelle : noues, 
jardin de pluie, toiture végétale, etc.), en 
visant les pluies de périodes de retour la 
plus élevée possible ; 

- anticiper les écoulements des pluies 
fortes à exceptionnelles afin de diriger 

La commune de Nandy est concernée par le Plan 
de Pr®vention des Risques dôinondation (PPRi) de 
la Vallée de la Seine de Samoreau. Le périmètre du 
PPRI est inscrit au règlement graphique.  
Les secteurs de projet ne sont pas inclus dans le 
périmètre du PPRI. 
 
La commune est exposée au risque inondation par 
ruissellement. Le PLU révisé intègre des principes 
dôam®nagement permettent de r®duire lôexposition 
au risque inondation par ruissellement : 

- Principes dôam®nagement en faveur de la 
végétalisation, de la pleine terre et des 
revêtements perméables (OAPs 
sectorielles) ; 

- Inscription en EBC de la forêt de Rougeau 
en partie sur les reliefs (coteaux) 
permettant le ralentissement des 
ruissellements ; 

- Dispositions générales du règlement de 
gestion de lôimperm®abilisation de la zone 
urbaine (emprise au sol, coefficient de 
pleine terre, é) ; 
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les excédents vers des espaces adaptés 
; 

- préserver les haies, bosquets, petits 
bois ; 

- reconstituer des mares et autres zones 
humides. » 

- Obligation de gestion des eaux pluviales 
par infiltration sur le terrain. 

OR34 ï Mouvement de terrain 
 
« Les documents dôurbanisme doivent 
prendre en compte : 

- le risque de mouvement de terrain lié à 
des zones sous-min®es dôorigine 
naturelle ou anthropique, en limitant, le 
cas ®ch®ant, lôurbanisation ou en 
adaptant lôam®nagement, dans les zones 
à risque ; 

- le risque de retrait gonflement des 
argiles, en renfor­ant lôencadrement des 
am®nagements dans les zones dôal®as 
moyen à fort. »  

La commune de Nandy est considérée comme 
zone dôal®a fort et ponctuellement moyen au retrait-
gonflement des argiles (RGA).  
Le risque est pris en compte à travers une 
disposition de prévention du risque de retrait-
gonflement des argiles. 

Air, Energie, Climat 

OR54 ï Production dô®nergie 
renouvelable et de récupération 
 
« Les espaces nécessaires pour les 
installations de production dô®nergie 
renouvelable et de récupération 
(photovoltaïque, géothermie, méthaniseurs, 
®olien, é) doivent °tre r®serv®s : 
Å en privil®giant les espaces d®j¨ 
artificialisés, 
Å en pr®servant les milieux naturels et 
agricoles ainsi que leur fonctionnalité, les 
continuités écologiques, 
Å en favorisant une bonne int®gration 
paysagère des installations dédiées, 
Å pour les territoires de franges, en tenant 
compte des projets des régions voisines. » 

Le projet de révision du PLU prend en compte les 
orientations 54 et 61 au sein de son règlement 
®crit, il encourage la production dô®nergie 
renouvelable à travers la disposition « performance 
énergétique et environnementale » de son 
règlement écrit. 
Cette disposition favorise aussi : 

- Lôutilisation de mat®riaux biosourc®s ou 
géosourcés ; 

- Lôam®nagement dôespaces verts de qualit® 
(création de massifs plantés, diverses strates, 
espaces verts dôun seul tenant, permettant le 
bon développement des arbres, plantation 
dôessences v®g®tales locales et indig¯nes, é) ; 

- La végétalisation des espaces de stationnement 
et utilisation de matériaux perméables. 

OR61 ï Performance énergétique et 
environnementale des bâtiments 
 
« Les documents dôurbanisme d®finissent les 
conditions permettant aux nouveaux 
logements construits ï en extension, comme 
en renouvellement ï de contribuer à la 
r®duction de lôempreinte carbone du 
bâtiment. 
Ils favorisent une amélioration de la 
performance énergétique et 
environnementale du cadre bâti (en 
permettant notamment le recours à des 
matériaux biosourcés, géosourcés ou issus 
du réemploi ou du recyclage, en prévoyant 
une organisation spatiale des bâtiments 
induisant une moindre consommation 
énergétique, etc.), et en favorisant les 
dispositifs de production dô®nergie 
renouvelable intégrés au bâti. » 
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2) Le Schéma Région de Cohérence Écologique (SRCE) 
dôĊle-de-France  

a) Présentation 

Le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) est le volet régional de la TVB dont la co-
®laboration par lô£tat et la R®gion est fix®e par les lois Grenelle I et II. Il a pour objet principal la 
préservation et la remise en bon état des continuités écologiques. À ce titre : 

- il identifie les composantes de la TVB (réservoirs de biodiversité, corridors écologiques, cours 
dôeau et canaux, obstacles au fonctionnement des continuit®s ®cologiques) ; 

- il identifie les enjeux régionaux de préservation et de restauration des continuités écologiques, 
et d®finit les priorit®s r®gionales dans un plan dôactions strat®giques ; 

- il propose les outils adapt®s pour la mise en îuvre de ce plan dôactions.  
 
Le SRCE, dont le contenu est fix® par lôarticle L.371-1 et suivants du code de lôenvironnement, donne 
un cadre r®gional de mise en îuvre de la TVB. Il s'agit d'un document de connaissance sur les 
continuités écologiques. 
 
La commune de Montlh®ry est couverte par le SRCE de la r®gion dôĊle-de-France approuvé le 26 
septembre 2013. 

b) Compatibilité 

La Trame Verte et Bleue élaborée par le SRCE IDF est une compilation de plusieurs composantes 
(r®servoirs, corridors, ®l®ments fragmentants, é) des diff®rentes sous-trames qui sont représentées 
sur la carte ci-dessous. 
 
Aucun des secteurs de projet ne se situe sur une des sous-trames du SRCE. Lôunique corridor 
pr®sent sur la commune est int®gr® au PLU ¨ travers le sch®ma de lôOAP TVB. De plus, le r®servoir 
de biodiversité, la forêt de Rougeau, est inscrite en zone naturelle et protégée par un EBC. 
Les lisières des massifs de plus 100 ha sont intégrées au règlement graphique. 
 
Č Ainsi, le projet de r®vision du PLU est compatible avec le SRCE dôĊle-de-France 

 

 



R®vision du Plan Local dôUrbanisme Évaluation Environnementale 
PLU de Nandy 

 

 
 

                  Institut d'Écologie Appliquée  - 25 - 14/03/2025 

 
Carte 2 : Trame Verte et Bleue régionale (SRCE Île-de-France) 

3) Schéma Régional des Carrières (SRC)  

a) Présentation 

La loi pour l'Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR) du 24 mars 2014 a réformé les 
schémas départementaux des carrières. Désormais, les SDC ont vocation à être remplacés par un 
schéma régional des carrières. Cette substitution devra intervenir, au plus tard, au 1er janvier 2020. Le 
contenu et les modalités de gouvernance relatifs aux SRC ont été définis par décret en date du 15 
décembre 2015. 
 
Le Schéma Régional des Carrières est un document élaboré par le préfet de région. « Il définit les 
conditions g®n®rales dôimplantation des carri¯res et les orientations relatives ¨ la logistique n®cessaire 
à la gestion durable des granulats, des matériaux et des substances de carrières dans la région » (loi 
ALUR du 24 mars 2014). 
 
Le SRC de la r®gion dôĊle-de-France nôa pas ®t® approuv®, les dispositions du SDC de Seine-et-Marne 
restent applicables. 

b) Compatibilité 

Au regard de lôoccupation du sol de la commune de Nandy, à savoir une commune bois®e ¨ lôouest, 
urbanisée au nord et agricole au sud-est et sans exploitation de carrières, la révision du PLU de 
Nandy ne remet pas en cause de secteur propice ¨ lôaccueil dôune activit® li®e ¨ lôexploitation du sous-
sol. 
 
Č Ainsi, la présente procédure de révision du PLU est compatible avec le Schéma 

Départemental des Carrières de Seine-et-Marne. 
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4) Le Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux 
(SDAGE) de Seine -Normandie  

a) Présentation 

La directive 2000/60/CE (Directive europ®enne cadre sur lôeau), adopt®e le 23 octobre 2000 et publi®e 
au journal officiel des communautés européennes le 22 décembre 2000, vise à établir un cadre 
général et cohérent pour la gestion et la protection des eaux superficielles et souterraines, tant du 
point de vue qualitatif que quantitatif.  
 
Cette directive cadre sur lôeau (DCE) fixe des objectifs en termes de quantit® et de qualit® des eaux 
dans le but dôatteindre le ç bon ®tat è des masses dôeau souterraines et superficielles. 
 
Son application en France sôeffectue par la transposition de la loi sur lôeau et les milieux aquatiques 
(Lema) du 30 d®cembre 2006 et lô®laboration des SDAGE(s). La loi sur l'eau du 3 janvier 1992 a 
prescrit l'élaboration de schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux par bassin ou 
groupement de bassins pour concilier les besoins de l'aménagement du territoire et la gestion 
équilibrée de la ressource en eau. 
 
Le SDAGE est un document de planification décentralisé qui définit, pour une période de six ans, « les 
objectifs visés au IV de l'article L.212-1 du code de l'environnement, à savoir les objectifs de qualité et 
de quantité des eaux, et les orientations permettant de satisfaire aux principes prévus aux articles 
L.211-1 et L.430-1 du Code de l'environnement ». 
 
Cette gestion prend en compte « les adaptations nécessaires au changement climatique » (Article 
L.211-1 du Code de lôEnvironnement) et ç la pr®servation des milieux aquatiques et la protection du 
patrimoine piscicole » (article L.430-1 dudit Code). 
 
Ainsi, il fixe les objectifs de qualité et quantité à atteindre pour chaque cours d'eau, plan d'eau, nappe 
souterraine, estuaire et secteur littoral. De plus, il détermine les dispositions nécessaires pour prévenir 
la détérioration et assurer l'amélioration de l'état des eaux et des milieux aquatiques 
 
Le territoire communal de Nandy est couvert par le SDAGE Seine-Normandie. Le comité de bassin a 
adopté le 23 mars 2022 le projet du SDAGE 2022-2027. Celui-ci a été publié le 6 avril 2022 au journal 
officiel. 

b) Compatibilité 

Les principales orientations et dispositions du SDAGE Seine-Normandie 2022-2027 avec lesquelles 
les documents dôurbanisme (PLU, SCoT) doivent °tre compatibles sont :  
 
Orientation 1.1 : Identifier et préserver les milieux humides et aquatiques continentaux et 
littoraux et les zones dôexpansion des crues, pour assurer la p®rennit® de leur fonctionnement 

-  Disposition 1.1.2. : Cartographier et protéger les zones humides dans les documents 
dôurbanisme ; 

-  Disposition 1.1.3. : Protéger les milieux humides et les espaces contribuant à limiter le risque 
dôinondation par d®bordement de cours dôeau ou par submersion marine dans les documents 
dôurbanisme ; 

-  Disposition 1.2.1. : Cartographier et préserver le lit majeur et ses fonctionnalités [Disposition 
en partie commune SDAGE-PGRI]. 

 
Ĕ Lôanalyse bibliographique identifie des zones humides avérées sur le territoire 

communal. Ces zones humides identifiées selon des inventaires compilés dans 
lô®tude de la DRIEAT sont protégées par une prescription graphique au sein des 
règlements graphique et écrit du PLU révisé ; 

Ĕ Les inventaires de terrain réalisés sur les 2 secteurs de projet étudiés nôont 
déterminé aucune zone humide selon le critère floristique ou le critère pédologique. 
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Orientation 2.1. : Pr®server la qualit® de lôeau des captages dôeau potable et restaurer celle des 
plus dégradés 

-  Disposition 2.1.2. : Protéger les captages dans les documents d'urbanisme ; 
-  Disposition 2.1.7. : Lutter contre le ruissellement ¨ lôamont des prises dôeau et des captages 

en zone karstique. 
 
Ĕ La commune ne comporte aucun captage et ne recoupe aucun périmètre de captage. 

 
Orientation 2.4. : Aménager les bassins versants et les parcelles pour limiter le transfert des 
pollutions diffuses 

-  Disposition 2.4.2. : Développer et maintenir les éléments fixes du paysage qui freinent les 
ruissellements. 

 
Ĕ La présente procédure de révision du PLU intègre des orientations (OAP) et des 

prescriptions (règlement) en faveur de la réduction des pollutions diffuses. En effet, le 
maintien des entités végétales, notamment imposé dans le règlement (EBC et EPP), 
limite le ruissellement des eaux, vecteur des pollutions diffuses. De plus, le principe de 
« maintenir les cîurs dô´lot existants et espaces de jardin è de lôOAP TVB permet aussi 
de limiter ces ruissellements. 

 
Orientation 3.2. : Améliorer la collecte des eaux usées et la gestion du temps de pluie pour 
supprimer les rejets d'eaux usées non traitées dans le milieu 

-  Disposition 3.2.2. : Limiter lôimperm®abilisation des sols et favoriser la gestion ¨ la source 
des eaux de pluie dans les documents dôurbanisme, pour les secteurs ouverts ¨ 
lôurbanisation ; 

-  Disposition 3.2.4. : £dicter les principes dôune gestion ¨ la source des eaux pluviales ; 
-  Disposition 3.2.5. : D®finir une strat®gie dôam®nagement du territoire qui prenne en compte 
tous les types dô®v®nements pluvieux. 

 
Ĕ Les ruissellements dôeaux pluviales sont r®duits par la part dôespaces v®g®talis®s 

traduit à travers une surface minimale de pleine terre à respecter dans le règlement 
mais aussi le principe de « préservation des espaces de jardin è compris dans lôOAP 
TVB 

Ĕ En plus des mesures basées sur la végétalisation des sols ci-dessus, le règlement 
impose lôinfiltration et/ou le stockage des eaux de pluie ¨ la parcelle. 

 
Orientation 4.1. : Limiter les effets de lôurbanisation sur la ressource en eau et les milieux 
aquatiques 

-  Disposition 4.1.1 : Adapter la ville aux canicules ; 
-  Disposition 4.1.3 : Concilier aménagement et disponibilité des ressources en eau dans les 
documents dôurbanisme. 

 
Ĕ La nature de la proc®dure programme lôaccueil dôune nouvelle population dôici 2035. 

Cette population nouvelle engendrera donc une augmentation de la consommation en 
eau. Le bon ®tat quantitatif des masses dôeau souterraines en relation avec le territoire 
(données du SDAGE Seine ï Normandie 2019) et la mise en place dôune gestion 
alternative des eaux pluviales permettront de limiter les conséquences de cette 
évolution sur la consommation. 

 
Orientation 4.2. : Limiter le ruissellement pour favoriser des territoires résilients 

-  Disposition 4.2.3 : £laborer une strat®gie et un programme dôactions limitant les 
ruissellements ¨ lô®chelle du bassin versant [disposition SDAGE-PGRI]. 

 
Ĕ Les eaux pluviales seront gérées directement à la parcelle comme prescrit au sein du 

règlement écrit. Pour cela, il est aussi imposé une emprise au sol maximale (limitation 
des surfaces de ruissellement) ainsi quôune surface minimale de pleine terre par unit® 
fonci¯re (augmentation des surfaces dôinfiltration). 

 
Č La présente procédure est compatible avec le SDAGE Seine-Normandie 2022-2027. 
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5) Le Plan de Gestion des Risques dôInondation (PGRI) 
Bassin Seine -Normandie 2022 -2027 

a) Présentation 

Le PGRI Seine-Normandie, arrêté en date du 03 mars 2022, est le document de référence de la 
gestion des inondations pour le bassin Seine-Normandie sur la période 2022-2027. C'est l'outil de 
mise en îuvre de la directive 2007/60/CE relative ¨ lô®valuation et ¨ la gestion des risques 
dôinondation au niveau du bassin hydrographique. Ce document est ®labor® par lô£tat (DREAL) avec 
les parties prenantes ¨ lô®chelle du bassin hydrographique dans le cadre des travaux de la 
commission inondation du comité de bassin. 
 
Le plan de gestion des risques d'inondations a pour but de réduire les conséquences des inondations 
sur la vie et la sant® humaine, lôenvironnement, le patrimoine culturel et lô®conomie. 

b) Compatibilité 

La révision du PLU de Nandy se doit dô°tre compatible avec les objectifs du PGRI Seine-Normandie 
2022-2027. Les 4 axes principaux du PGRI Seine-Normandie 2022-2027 sont : 

- Aménager les territoires de manière résiliente pour réduire leur vulnérabilité ; 

- Agir sur lôal®a pour augmenter la s®curit® des personnes et r®duire le co¾t des dommages ; 

- Améliorer la prévision des phénomènes hydrométéorologiques et se préparer à gérer la crise ; 

- Mobiliser tous les acteurs au service de la connaissance et de la culture du risque. 
 
Au regard de la nature de la présente procédure de révision du PLU, les principaux objectifs avec 
lesquels le PLU doit être compatible sont les suivants : 
 

1. Aménagement les territoires de manières résiliente pour réduire leur vulnérabilité 

1.A. Évaluer et réduire la 
vulnérabilité aux inondations 
des territoires. 

1.A1. Comment évaluer la vuln®rabilit® dôun territoire aux 
inondations ? 

1.A.4. Accompagner les collectivités territoriales et/ou leurs 
groupements en priorité dans les territoires couverts, au moins 
partiellement, par un TRI dans la réalisation de leur diagnostic de 
vulnérabilité aux inondations 

1.C. Planifier un aménagement 
du territoire résilient aux 
inondations 

1.C.1. Protéger les milieux humides et les espaces contribuant à 
limiter le risque dôinondation par d®bordement de cours dôeau ou 
par submersion marine dans les documents dôurbanisme. 

1.C.2 Encadrer lôurbanisation en zone inondable. 

1.D. Éviter et encadrer les 
aménagements (installations, 
ouvrages, remblais) dans le lit 
majeur des cours dôeau. 

1.D.1. Éviter, réduire et compenser les impacts des 
aménagements (installations, ouvrages, remblais) dans le lit 
majeur des cours dôeau sur lô®coulement des crues. 

1.E. Planifier un aménagement 
du territoire tenant compte de 
la gestion des eaux pluviales. 

1.E.3 Prendre en compte la gestion des eaux pluviales dans les 
projets dôam®nagement. 

2. Agir sur lôal®a pour augmenter la s®curit® des personnes et r®duire le co¾t des 
dommages 

2.C. Agir sur lôal®a en 
préservant et restaurant les 
zones dôexpansion des crues 
(ZEC) et les milieux humides 
contribuant au ralentissement 
des ®coulements dôeau. 

2.C.3. Identifier les zones dôexpansion des crues lors de 
lô®laboration des documents dôurbanisme. 

2.E. Prévenir et lutter contre le 
ruissellement ¨ lô®chelle du 
bassin versant. 

2.E.2. Élaborer une stratégie et un programme dôactions de 
pr®vention et de lutte contre les ruissellements ¨ lô®chelle du 
bassin versant 

3. Améliorer la prévision des phénomènes hydrométéorologiques et se préparer à gérer 
la crise. 
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4. Mobiliser tous les acteurs au service de la connaissance et de la culture du risque 

4.B Renforcer la connaissance 
des enjeux en zone inondable 
et en zone impactée 

4.B.1. Poursuivre lôam®lioration de la connaissance des enjeux 
exposés aux inondations. 

4.E. Sensibiliser et mobiliser 
les élus autour des risques 
dôinondation 

4.E.1. Diffuser lôinformation sur les risques dôinondation aupr¯s 
des élus locaux 

Tableau 1 : Objectifs du PGRI Seine-Normandie 2022-2027 

 
Le territoire communal nôest pas consid®r® comme un Territoire ¨ Risque Importent dôInondation (TRI). 
Néanmoins, la commune est concernée par un Atlas des Zones Inondables (AZI) et par le Plan de 
Prévention des Risques Inondation (PPRI) de la Vallée de la Seine de Samoreau à Nandy. 
 
Le projet de révision du PLU de Nandy inscrit le périmètre du PPRi à son règlement graphique. 
 
En plus de la Seine qui sô®coule en limite ouest, la commune est traversée par dôautres cours dôeau 
dont le foss® du Couleuvrain qui sô®coule au sein de la ville. 
 
Pour limiter les risques, le projet global de la présente procédure de révision du PLU de Nandy 
instauration dôune bande dôinconstructibilit® de 6 m¯tres minimum ¨ partir des cours dôeau au sein de 
son règlement écrit. 
 
Le risque inondation est aussi présent sur la commune en raison de son relief marqué au niveau de la 
Seine au sud-ouest mais aussi en raison de lôimperm®abilisation de la ville. 
Il est demandé une gestion des eaux de pluie à la parcelle par infiltration et/ou stockage. De plus, les 
mesures en faveur de la végétalisation permettent aussi de réduire les ruissellements : prescription de 
surface minimale de pleine terre et principe de préservation des espaces de jardin. 
 
De plus, le sud de la commune, autour de la Seine, est potentiellement sujet aux débordements de 
nappe ou dôinondations de cave. Les secteurs de projet ne sont pas concern®s. 
 
Č La procédure de révision du PLU de Nandy est compatible avec les objectifs du PGRI. 
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CHAPITRE II :  ANALYSE DES PERSPECTIVES 
D'EVOLUTION DE L'ETAT INITIAL DE  

LôENVIRONNEMENT : CARACTERISATION DES 
SECTEURS TOUCHES PAR LA REVISION DU PLU 
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Le pr®sent rapport dô®valuation environnementale suit le proc®d® suivant : 
1. Identification des enjeux et sensibilités environnementales présents sur le territoire 
communal et ses abords. Cet ®tat initial de lôenvironnement correspond au scénario de 
référence. Il est zoomé sur les secteurs de projets potentiels, à savoir 2 secteurs retenus pour 
accueillir le potentiel développement urbain à vocation mixte, principalement à destination 
dôhabitat mais aussi de commerces. 

 
2. Analyse des incidences potentielles sur lôenvironnement au regard des choix retenus par la 

commune au sein des différentes pièces du PLU élaboré : PADD, OAP, règlements écrit et 
zonage. Il sôagit de lôanalyse des incidences potentielles par pièce. Ces incidences potentielles 
peuvent être positives, neutres ou négatives. Cette analyse des incidences inclue également un 
zoom sur les sites Natura 2000 qui sont des espaces particuli¯rement int®ressants dôun point de 
vue ®cologique. Il sôagit de lôanalyse des incidences Natura 2000. Enfin, lôanalyse transversale 
par pi¯ce est ensuite d®taill®e par th®matique afin de faciliter lôidentification de certaines mesures 
¨ mettre en place. Il sôagit de lôanalyse potentielle par thématique. A ce stade, il ne sôagit encore 
que dôincidences potentielles n®gatives puisquôaucune mesure nôa ®t® mises en îuvre afin 
dô®viter, r®duire ou compenser ces incidences potentielles. 

 
3. Présentation des mesures retenues dans le projet de PLU révisé. Les mesures établies 
sôinscrivent dans lôordre de priorit® suivante : ®viter lôincidence, r®duire lôincidence, compenser 
lôincidence. Ainsi, le pr®sent rapport dô®valuation environnementale recense, pour chacune des 
incidences potentielles retenues, les mesures dô®vitement et/ou de r®duction et/ou de 
compensation développées dans le projet de PLU révisé. 

 
4. Identification des incidences résiduelles sur lôenvironnement au regard des mesures 
dô®vitement et/ou de r®duction et/ou de compensation d®velopp®es dans le projet de PLU 
élaboré. Lôobjectif est dô®valuer lôimpact des mesures ®tablies sur les incidences potentielles afin 
de d®finir un degr® dôincidence r®siduelle. Si les mesures retenues ®vitent, r®duisent ou ¨ d®faut 
compensent lôincidence potentielle analys®e alors lôincidence r®siduelle est moindre que 
lôincidence potentielle (incidence potentielle > incidence r®siduelle). Ces incidences r®siduelles 
peuvent même être positives si les mesures mises en place apportent une plus-value par rapport 
au sc®nario de r®f®rence. A lôinverse, si aucune mesure nôest mise en îuvre ou si celles-ci sont 
jug®es insuffisantes, lôincidence potentielle n®gative conserve le m°me degr® dôimpact (incidence 
potentielle = incidence résiduelle). 
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I - CARACTERISATION ENVIRONNEMENTALE DE LA COMMUNE ET DES 
SECTEURS DE PROJET PORTES PAR LA REVISION DU PLU 

Lô®tat initial de lôenvironnement est r®alis® ¨ lô®chelle du territoire communal et de son environnement 
proche puis est zoomé et affiné pour les principaux secteurs de projet potentiel voués à accueillir le 
d®veloppement futur de Nandy. Dans le cadre de la d®marche dô®valuation environnementale, 2 
secteurs ont été sélectionnés pour potentiellement accueillir ce développement urbain. La description 
par thématique de la commune et des secteurs retenus est réalisée ci-dessous. 
 
La caract®risation de lô®tat initial sôappuie sur des ®l®ments bibliographiques et des expertises de 
terrain. Des inventaires ont été réalisés par deux spécialistes (fauniste et botaniste) afin de préciser 
les enjeux concernant la faune, la flore, les habitats naturels ainsi que la recherche dô®ventuelles 
zones humides. Cette visite de terrain a été menée le 24 septembre 2024. 
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Figure 6 : Localisation des secteurs étudiés 
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A - MILIEUX NATURELS  

1) Sites dôint®r°t ®cologique reconnus 

La commune nôest pas couverte par un site Natura 2000. Néanmoins, afin dô®tudier les ®ventuelles 
connexions, appelées « corridors écologiques » pouvant exister entre le territoire communal de Nandy 
et des réservoirs de biodiversité localisées à proximité de celui-ci, une zone tampon de 10 km a été 
établie. 4 sites Natura 2000 se situent ¨ lôouest jusquôau sud-est par rapport aux limites de Nandy.  
 

TYPE 
Code 
officiel 

Appellation Distance 

ZSC FR1100805 Marais des basses vall®es de la Juine et de lôEssonne 6,3 km 

ZSC FR1100806 Buttes gr®seuses de lôEssonne 8,9 km 

ZSC/ZPS FR1110795 Massif de Fontainebleau 7,6 km 

ZPS FR1110102 Marais dôItteville et de Fontenay-le-Vicomte 6,2 km 

 
La commune de Nandy est couverte par 1 ZNIEFF de type 1 et deux ZNIEFF de type 2 : 

- Forêt de Rougeau (ZNIEFF de type 1) ; 

- Côteau de Seine à Nandy et Morsang (ZNIEFF de type 2) ; 

- Vallée de Seine de Saint-Fargeau à Villeneuve-Saint-Georges (ZNIEFF de type 2). 
 
Dôapr¯s la cartographie ci-apr¯s, aucun des deux secteurs de projet potentiel nôest inclus dans un 
périmètre de ZNIEFF. 

 
Carte 3 : Patrimoine naturel sur la commune de Nandy et ses alentours (INPN) 
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2) Faune, flore et habitats  

a) Habitats et Flore 

Secteur n°1 

 
ü Pelouse de parc (CORINE Biotopes : 85.12 / EUNIS : E2.64) 

 

 
Photo 1 : Pelouse de parc 

 
Cet habitat est pr®sent au Sud du secteur, en bordure des b©timents et de la route. Il sôagit dôune 
v®g®tation herbac®e rase et r®guli¯rement entretenue, compos®e dôesp¯ces supportant le pi®tinement 
et la tonte comme la Grand Plantain (Plantago major), le Trèfle rampant (Trifolium repens), lôAchill®e 
millefeuille (Achillea millefolium), le Dactyle aggloméré (Dactylis glomerata), lôIvraie vivace (Lolium 
perenne), la Pâquerette (Bellis perennis), le Pissenlit (Taraxacum sp.) et la Véronique de perse 
(Veronica persica). 
 
Aucune des esp¯ces observ®es nôest patrimoniale. Cet habitat nôest pas patrimonial. Lôenjeu 
botanique est non significatif.  
 

ü Friche vivace (CORINE Biotopes : 87.1 / EUNIS : I1.53) 
 

 
Photo 2 : Friche herbacée 

 
Cet habitat est localis® en marge Nord du secteur. Il est constitu® dôun couvert herbac® dense en 
Fromental élevé (Arrhenatherum elatius) et en Potentille rampante (Potentilla reptans). Dôautres 
espèces sont présentes de manières éparse comme la Lotier corniculé (Lotus corniculatus), le 
Brachypode des bois (Brachypodium sylvaticum), le Panais cultivé (Pastinaca sativa), la Mauve des 
bois (Malva sylvestris), la Grande Chélidoine (Chelidonium majus), le Géranium herbe-à-robert 
(Geranium robertianum) et la Ronce commune (Rubus fruticosus Gr.). On note également la présence 
dôune esp¯ce exotique envahissante potentielle dans cet habitat : le Séneçon du Cap (Senecio 
inaequidens). 
 
Aucune des esp¯ces observ®es nôest patrimoniale. Cet habitat nôest pas patrimonial. Lôenjeu 
botanique est non significatif.  
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ü Haie (CORINE Biotopes : 84.2 / EUNIS : FA) 
 

 
Photo 3 : Haie 

 
Cet habitat est présent au Sud et au Nord du secteur, en marge des bâtiments et de la route. Il est 
constitu® dôessences ornementales et de cultivars dôessences locales, notamment le Berb®ris de 
Thunberg, la Viorne mancienne (Viburnum lantana), le Noisetier (Corylus avellana), lôErable 
champêtre (Acer campestre) et lôAub®pine ¨ un style (Crataegus monogyna). On note également la 
pr®sence dôesp¯ces exotiques envahissantes dans cet habitat : le Robinier faux-acacia (Robinia 
pseudoacacia), lôErable negundo (Acer negundo) et le Laurier-cerise (Prunus laurocerasus) pour les 
espèces avérées ; et le Buddleia de David (Buddleja davidii), espèce potentielle. 
 
Cet habitat nôest pas patrimonial. Lôenjeu botanique est non significatif. 
 

ü Bâti et parking (CORINE Biotopes : 86 / EUNIS : J1) 
 
Il sôagit des b©timents et du parking qui occupent la majorit® de la surface du secteur. 
 
Lôenjeu botanique est non significatif. 
 

Secteur n°2 
 

ü Cultures (CORINE Biotopes : 82.11 / EUNIS : I1.1) 
 

 
Photo 4 : Pelouse de parc 

 
Cet habitat occupe la quasi-totalité du secteur. Le Liseron des champs (Convolvulus arvensis) et le 
Panic pied-de-coq (Echinochloa crus-galli) sont les seules espèces recensées au sein de la parcelle 
agricole. En marge, dôautres esp¯ces rud®rales sont pr®sentes, notamment le Panais cultiv® 
(Pastinaca sativa), le Cirse des champs (Cirsium arvense), la Renouée des oiseaux (Polygonum 
aviculare) et la Picride fausse-vipérine (Helmintotheca echioides). 
 
Aucune des esp¯ces observ®es nôest patrimoniale. Cet habitat nôest pas patrimonial. Lôenjeu 
botanique est non significatif.  
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ü Jardin (CORINE Biotopes : 85.3 / EUNIS : I2.2) 
 

 
Photo 5 : Jardin privé 

 
Cet habitat occupe une petite surface en marge Ouest du secteur. Il sôagit dôun jardin priv® d®bordant 
de la clôture au sein duquel se développent différentes espèces arbustives et fruitières comme la 
Merisier vrai (Prunus avium), le Poirier commun (Pyrus communis), le Sureau noir (Sambucus nigra), 
le Cornouiller sanguin (Cornus sanguinea) et le Bois-de-Sainte-Lucie (Prunus mahaleb). Dôautres 
espèces accompagnent ce cortège comme la Clématite des haies (Clematis vitalba), le Lierre 
grimpant (Hedera helix) mais aussi le Gaillet gratteron (Galium aparine), lôOrtie dioµque (Urtica dioica), 
la Morelle noire (Solanum nigrum), le Compagnon blanc (Silene latifolia) et lôOseille ¨ feuilles obtuses 
(Rumex obtusifolius). 
 
Aucune des esp¯ces observ®es nôest patrimoniale. Cet habitat nôest pas patrimonial. Lôenjeu 
botanique est non significatif.  

b) Faune 

Secteur n°1 
 

- Amphibiens : Aucune espèce d'amphibiens n'a été observées dans la zone concernée par 
cette ®tude. Les habitats identifi®s, d®pourvus de points dôeau, sont principalement constitu®s 
de pelouses et de zones urbanis®es, des habitats non favorables ¨ lôaccueil des amphibiens. 

 
Č Lôenjeu pour le groupe des amphibiens nul. 

 
- Reptiles : Aucune esp¯ce de reptiles nôa ®t® identifi®e sur le secteur. Les habitats identifi®s 
pr®sentent une potentialit® tr¯s faible dôaccueil des esp¯ces de reptiles. En effet, ce groupe 
affectionne les milieux semi-ouverts leur permettant de trouver à la fois des habitats pour se 
cacher mais également pour rester au soleil afin de réaliser leur thermorégulation. On peut 
noter la potentialit® dôobserver des reptiles au niveau des all®es, notamment le L®zard des 
murailles se trouvant régulièrement sur les milieux artificialisés, avec une préférence pour les 
endroits rocailleux et ensoleillés. 
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Photo 6: Zone favorables aux Lézards des murailles (In situ, IEA) 

 
Č Lôenjeu pour le groupe des reptiles est tr¯s faible. 

 
- Avifaune : 7 esp¯ces dôoiseaux ont ®t® identifi®es sur le secteur lors de la prospection du 24 

septembre. Parmi elles, 2 espèces sont protégées au niveau national.  
 

Tableau 2: Avifaune recensée sur le secteur n°1 de la commune de Nandy 

Taxonomie 
Statut 
Europe 

Statut 
National 

Statut 
Régional 

Activité Enjeux 

Nom français Nom latin 
DO/D
H 

LR
E 

PN LRN 
LR
R 

DZ 

Étourneau 
sansonnet 

Sturnus vulgaris - - - NA.c - - A 
Non 
significatif 

Mésange bleue 
Cyanistes 
caeruleus 

- - 
Art. 
3 

NA.
b 

- - A Très faible 

Mésange 
charbonnière 

Parus major - - 
Art. 
3 

NA.
d 

- - A Très faible 

Pie bavarde Pica pica - - - - - - A 
Non 
significatif 

Pigeon biset Columba livia - - - - - - A 
Non 
significatif 

Pigeon biset 
domestique 

Columba livia f. 
domestica 

- - - - - - A 
Non 
significatif 

Pigeon ramier 
Columba 
palumbus 

- - - 
NA.
d 

- - A 
Non 
significatif 

DH An. II/IV: esp¯ce inscrite ¨ lôannexe II et/ou IV de la directive europ®enne modifi®e nÁ 92/43/CEE dite ç 
Directive Habitats » 
DO An. I : esp¯ce inscrite ¨ lôannexe I de directive europ®enne nÁ 2009/147/CE dite ç Directive Oiseaux » 
LRE, LRN, LRR : liste rouge européenne, nationale et régionale 
PN : liste des esp¯ces prot®g®s sur lôensemble du territoire national  
DD : Données insuffisantes / LC : Préoccupation mineure / NT : Quasi-menacée / VU : Vulnérable / EN : En 
danger / CR : En danger critique 
DZ : espèce déterminante de ZNIEFF 
A : Alimentation 

 
N®anmoins, lôensemble des esp¯ces sont communes et pr®sentent des enjeux non significatifs ¨ tr¯s 
faible. 
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Č Lôenjeu pour le groupe des oiseaux est tr¯s faible. 

 
- Mammifères terrestres : Aucune espèce de mammifère terrestre n'a été observée sur la 

parcelle étudiée. Étant donné que la zone de prospection est constituée majoritairement de 
surfaces artificialisées, telles que des parkings et des bâtiments, la probabilité que des 
mammifères terrestres soit présents est nulle.  

 
Č Lôenjeu pour le groupe des Mammif¯res terrestres est nul.  

 
- Insectes : Aucune esp¯ce dôinsectes nôa ®t® identifi®e sur le secteur objet de la pr®sente 
proc®dure. La p®riode de prospection nô®tait pas id®ale pour inventorier ces taxons. Toutefois 
les habitats identifiés ne sont pas propices au développement des espèces de Rhopalocères, 
dôOdonates et dôOrthopt¯res. 

 
Č Lôenjeu pour le groupe des insectes est non significatif. 

 
- Chiroptères : Aucune esp¯ce de chiropt¯res nôa ®t® identifi®es dans la zone de prospection. 
Les habitats recens®s nôoffrent aucune possibilit® d'accueil pour ce groupe, notamment car 
les bâtiments présents ne comportent ni fissures ni zones abritées favorables à leur présence.  

 
Č Lôenjeu pour le groupe des chiropt¯res est nul. 

 

Secteur n°2 
 

- Amphibiens : Lors de la prospection effectuée le 24 septembre 2024, aucune espèce 
d'amphibiens n'a été observées dans la zone concernée par cette étude. En effet, le secteur 
d®pourvu de points dôeau, est constitu® de cultures, un habitat d®favorable ¨ lôaccueil des 
amphibiens. 

 
Č Lôenjeu pour le groupe des amphibiens nul. 

 
- Reptiles : Aucune esp¯ce de reptiles nôa ®t® identifi®e sur le secteur. Les habitats identifi®s 
pr®sentent une potentialit® tr¯s faible dôaccueil des esp¯ces de reptiles. En effet, ce groupe 
affectionne les milieux semi-ouverts leur permettant de trouver à la fois des habitats pour se 
cacher mais également pour rester au soleil afin de réaliser leur thermorégulation. On peut 
noter la potentialit® dôobserver des reptiles au niveau de la friche herbac®e.  

 
Č Lôenjeu pour le groupe des reptiles est tr¯s faible. 

 
- Avifaune : 9 esp¯ces dôoiseaux ont ®t® identifi®es sur le secteur lors de la prospection. Parmi 

elles, 3 espèces sont protégées au niveau national.  
 

Tableau 3: Avifaune recensée sur le secteur n°2 de la commune de Nandy 

Taxonomie 
Statut 
Europe 

Statut 
National 

Statut 
Régional 

Activité Enjeux 

Nom français Nom latin 
DO/D
H 

LR
E 

PN LRN 
LR
R 

DZ 

Alouette des 
champs 

Alauda arvensis - - - 
NA.
d 

- - HM 
Non 
significatif 

Corneille noire Corvus corone - - - - - - A 
Non 
significatif 

Moineau 
domestique 

Passer 
domesticus 

- - 
Art. 
3 

NA.
b 

- - A Très faible 

Perdrix grise Perdix perdix - - - - - - A 
Non 
significatif 

Pic vert Picus viridis - - 
Art. 
3 

- - - A Très faible 
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Pie bavarde Pica pica - - - - - - A 
Non 
significatif 

Pigeon biset 
domestique 

Columba livia f. 
domestica 

- - - - - - A 
Non 
significatif 

Pigeon ramier 
Columba 
palumbus 

- - - 
NA.
d 

- - A 
Non 
significatif 

Pouillot véloce 
Phylloscopus 
collybita 

- - 
Art. 
3 

NA.c - - A Très faible 

DH An. II/IV: esp¯ce inscrite ¨ lôannexe II et/ou IV de la directive europ®enne modifi®e nÁ 92/43/CEE dite ç Directive Habitats è 
DO An. I : esp¯ce inscrite ¨ lôannexe I de directive europ®enne nÁ 2009/147/CE dite ç Directive Oiseaux » 
LRE, LRN, LRR : liste rouge européenne, nationale et régionale 
PN : liste des esp¯ces prot®g®s sur lôensemble du territoire national  
DD : Données insuffisantes / LC : Préoccupation mineure / NT : Quasi-menacée / VU : Vulnérable / EN : En danger / CR : En 
danger critique 
DZ : espèce déterminante de ZNIEFF 
A : Alimentation / HM : Halte Migratoire 

 
N®anmoins, lôensemble des esp¯ces sont communes et pr®sentent des enjeux non significatifs ¨ tr¯s 
faible. 
 
Č Lôenjeu pour le groupe des oiseaux est tr¯s faible. 

 
- Mammifères terrestres : 2 espèces de mammifères terrestres ont été identifiées lors de la 

prospection par l'observation de traces : le Sanglier (Sus scrofa) et la Taupe dôEurope (Talpa 
europaea). Ces espèces, très répandues et non protégées, ne présentent aucun enjeu 
particulier. 

 
Tableau 4: Mammifères terrestres recensée sur le secteur n°2 de la commune de Nandy 

Taxonomie 
Statut 
Europe 

Statut 
National 

Statut 
Régional Activité Enjeux 

Nom français Nom latin DO/DH LRE PN LRN LRR DZ 

Sanglier Sus scrofa - LC - LC - - - 
Non 
significatif 

Taupe d'Europe Talpa europaea - LC - LC - - - 
Non 
significatif 

DH An. II/IV: esp¯ce inscrite ¨ lôannexe II et/ou IV de la directive europ®enne modifi®e nÁ 92/43/CEE dite ç Directive Habitats è 
DO An. I : esp¯ce inscrite ¨ lôannexe I de directive europ®enne nÁ 2009/147/CE dite ç Directive Oiseaux » 
LRE, LRN, LRR : liste rouge européenne, nationale et régionale 
PN : liste des esp¯ces prot®g®s sur lôensemble du territoire national  
DD : Données insuffisantes / LC : Préoccupation mineure / NT : Quasi-menacée / VU : Vulnérable / EN : En danger / CR : En 
danger critique 
DZ : espèce déterminante de ZNIEFF  

 
Č Lôenjeu pour le groupe des Mammif¯res terrestres est non significatif.  

 
- Insectes : Une seule esp¯ce dôinsectes a ®t® identifi®e sur le secteur objet de la pr®sente 
proc®dure. La p®riode de prospection nô®tait pas id®ale pour inventorier ces taxons.  
Toutefois, les habitats identifiés ne sont pas particulièrement propices au développement des 
esp¯ces dôOrthopt¯res,  

 
Tableau 5: Insectes recensée sur le secteur n°2 de la commune de Nandy 

Taxonomie 
Statut 
Europe 

Statut 
National 

Statut 
Régional Activité Enjeux 

Nom français Nom latin DO/DH LRE PN LRN LRR DZ 

Tircis Pararge aegeria - LC - LC LC - - 
Non 
significatif 

DH An. II/IV: esp¯ce inscrite ¨ lôannexe II et/ou IV de la directive europ®enne modifi®e nÁ 92/43/CEE dite ç Directive Habitats è 
DO An. I : esp¯ce inscrite ¨ lôannexe I de directive europ®enne nÁ 2009/147/CE dite ç Directive Oiseaux » 
LRE, LRN, LRR : liste rouge européenne, nationale et régionale 
PN : liste des esp¯ces prot®g®s sur lôensemble du territoire national  
DD : Données insuffisantes / LC : Préoccupation mineure / NT : Quasi-menacée / VU : Vulnérable / EN : En danger / CR : En 
danger critique 
DZ : espèce déterminante de ZNIEFF  
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Č Lôenjeu pour le groupe des insectes est non significatif. 
 

- Chiroptères : Aucune esp¯ce de chiropt¯res nôa ®t® identifi®e sur le secteur de prospection. 
Les habitats identifi®s pr®sentent une potentialit® tr¯s faible dôaccueil pour ce taxon. 
N®anmoins, lôexistence dôun arbre mort pr®sentant des d®collements dô®corces offrent un 
potentiel dôaccueil favorables aux chiropt¯res. Autrement, la zone ouverte repr®sent®e par les 
cultures, peut servir de terrain de chasse. 

 

 
Photo 7: Arbre présentant des décollements d'écorces propices aux chiroptères (in situ, IEA) 

 
Č Lôenjeu pour le groupe des chiropt¯res est nul. 

3) Zones humides  

ü Inventaire de zones humides sur les secteurs prospectés : 
 
Aucun sondage nôa pas °tre effectu® sur le secteur n°1 en raison de son caractère artificialisé. 
5 sondages pédologiques ont été effectués sur le secteur n°2. 
Les sondages réalisés montrent un sol argilo-limoneux avec une texture granuleuse à compacte. 
Aucune trace dôoxydation ou de r®duction nôa ®t® observ®e. 
 
De plus, aucune végétation présente sur les secteurs nôest caract®ristique de zones humides telles 
que d®fini par lôarr°t® du 24 juin 2008.  
 
Lôanalyse p®dologique et de la v®g®tation montrent lôabsence de zone humide probable sur le 
secteur nÁ1 et lôabsence certaine de zone humide sur le secteur n°2. 
 
ü Inventaire de zones humides sur la commune : 

 
Les données les plus récentes sur les zones humides proviennent de la nouvelle cartographie des 
enveloppes dôalerte zones humides dôĊle-de-France de la DRIEAT. Cette actualisation des enveloppes 
compile lôensemble des ®tudes zones humides jusquôen 2022  
 
Sur la commune de Nandy, plusieurs zones humides avérées ont été identifiées. Ces dernières sont 
principalement localisées au sein de la Forêt Régionale de Rougeau. Aucune de ces zones humides 
avérées ne se situent sur un des secteurs de projet. 
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Carte 4 : Enveloppes d'alerte potentiellement humides en région Île-de-France (DRIEAT) 
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Secteur n°1 

 

HABITAT 

Nom Etat Enjeu 

Bâti et 
parking 

- 
Non 

significatif 

Friche vivace - 
Non 

significatif 

Haie - 
Non 

significatif 

Pelouse de 
parc 

- 
Non 

significatif 

 

FLORE PATRIMONIALE 

Nom 
commun 

Densité 
(nombre de 

pieds) 
Enjeu 

Aucune espèce patrimoniale 

 

FAUNE PATRIMONIALE 

Nom 
commun 

Activité Enjeu 

Aucune faune patrimoniale 

 

ZONES HUMIDES 

Critère Surface 

Aucune zone humide 
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Secteur n°2 

 
 

HABITAT 

Nom Etat Enjeu 

Culture - 
Non 

significatif 

Jardin 
domestique 

- 
Non 

significatif 

 

FLORE PATRIMONIALE 

Nom 
commun 

Densité 
(nombre de 

pieds) 
Enjeu 

Aucune espèce observée 

 

FAUNE PATRIMONIALE 

Nom 
commun 

Activité Enjeu 

Aucune faune patrimoniale 

 

ZONES HUMIDES 

Critère Surface 

Aucune zone humide 
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B - CONTINUITES ÉCOLOGIQUES 

Comme le démontre la carte ci-dessous, le territoire communal de Nandy est concerné par la trame 
verte et bleue. Un réservoir de biodiversit® de la trame verte est rep®r® au SRCE, il sôagit de la for°t 
de Rougeau ¨ lôouest. Par ailleurs, la commune est concern®e par divers corridors des sous-trames 
suivantes : 

- sous-trame des milieux boisés : un corridor fonctionnel diffus au sein des réservoirs de 
biodiversité au sud de la forêt de Rougeau et un corridor fonctionnel entre la forêt de Rougeau 
et  

- sous-trame des milieux humides : la Seine est consid®r®e comme un cours dôeau ¨ 
fonctionnalit® r®duite sur la commune, tout comme le foss® du Coulevrain ¨ lôest de la ville. 
Les cours dôeau au sein de la for°t de Rougeau sont consid®r®s intermittents mais 
fonctionnels. Les abords du réseau hydrographique constituent des corridors et continuum. 

 
De plus, la commune est concernée par des lisières agricoles et urbaines de la forêt de Rougeau 
(boisement de plus de 100 hectares). 
Il est aussi identifié un secteur riche en mares et mouillères recoupé par des infrastructures de 
transport. 
 
Les deux secteurs de projet nôimpactent pas les ®l®ments de la TVB du SRCE. 
 
Au niveau local, les prospections nôont pas d®termin® dôhabitat dôint®r°t communautaire qui pourrait 
°tre support dôune biodiversit® remarquable. Le secteur nÁ1 est une zone de stationnement peu 
v®g®talis®e, lôenjeu des continuit®s ®cologiques est non significatif. 
Néanmoins, le secteur 2 est une zone cultivée qui permet le déplacement des espèces. Malgré sa 
proximit® avec la trame urbaine en limite ouest, lôenjeu du secteur comme axe de d®placement est 
jugé très faible 
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Carte 5 : Trame Verte et Bleue régionale sur la commune de Nandy (SRCE Île-de-France) 
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C - PAYSAGES 

La ville de Nandy sôest d®velopp®e sur un plateau principalement bois® (For°t R®gionale de 
Rougeau). Sa limite sud est pourtant ouverte sur un plateau agricole sans relief important. La 
localisation du secteur n°2 a donc une forte exposition visuelle le long de la RD346.  
Le secteur n°1 est localis® le long de lôavenue des Champs. Bien quôil soit d®j¨ artificialis®, un projet 
sur le secteur peut impacter lôambiance du quartier. 
 
Deux monuments historiques sont présents sur la commune, il sôagit de lô£glise Saint-Léger et le 
Château. Leur périmètre de protection au titre des abords de monument historique recouvre 
entièrement une partie de la ville, comprenant le secteur n°2. Un bout du périmètre de protection du 
château de Croix Fontaine (ancien) de la commune de Seine-Port couvre la commune au sud. 
 

 
Carte 6 : Localisation des monuments historiques et leur périmètre de protection sur la commune de Nandy 

(Atlas des patrimoines - Ministère de la Culture) 

 
La commune est aussi couverte par le site classé « Boucles de la Seine et vallon du ru de Balory » et 
bord® ¨ lôouest par le site inscrit ç Rives de la Seine ». 
Aucun des secteurs de projet nôest compris dans le p®rim¯tre du site class®. 
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Carte 7 : Localisation des sites classés et inscrits sur la commune de Nandy et ses alentours 

(Atlas des patrimoines - Ministère de la Culture) 

D - GESTION ECONOME DE L'ESPACE ET MAITRISE DE LA 
CONSOMMATION D'ESPACES  

La commune de Nandy est déjà couverte par un PLU. Entre 2012 et 2021, le diagnostic territorial bas 
sur lôanalyse du MOS estime que la consommation communale est de 18 ha dôespaces agricoles, 
naturels ou forestiers. 
 
Les deux secteurs de projet présentent des occupations différentes. En effet, le secteur n°1 est 
entièrement artificialisé et situé au sein de la trame bâtie. 
Au contraire, le secteur n°2 est situé en extension au sud sur un espace agricole sans zone 
artificialisée. 

E - RESSOURCE EN EAU 

1) £tats des masses dôeau 

La commune de Nandy est concernée par 2 masses dôeau souterraines et 2 masses dôeau 
superficielles : 
 

Type Nom de la masse dôeau Référence 

Souterraine 
Tertiaire du Brie-Champigny et du Soissonnais FRHG103 

Albien-néocomien captif FRHG218 

Superficielle 
La Seine du confluent de l'Yonne (exclu) au confluent de 
l'Essonne (exclu) 

FRHR73A 
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Ru de Balory FRHR73A-F4495000 

 
Selon lô®tat des lieux 2019, la situation quantitative des masses d'eau souterraines sont bonnes. 
Toutefois la situation qualitative de la masse du « Tertiaire du Brie-Champigny et du Soissonnais » est 
jug®e m®diocre principalement en raison de la pr®sence dôun taux de nitrates et autres produits 
phytosanitaires diffus trop importants. 
Dôapr¯s ce m°me ®tat des lieux, lô®tat des masses dôeau superficielles est entre moyen et médiocre 
pour lô®tat ®cologique. Lô®tat chimique de la masse dôeau superficielle de la Seine est bon sans 
ubiquistes1 alors que celui du « Ru de Balory » est mauvais sans ubiquistes. 
 

2) Réseau hydrographique  

Le territoire communal est caractérisé par la présence de plusieurs cours dôeau dont la Seine qui 
sô®coule en limite sud de la commune. Le foss® de Couleuvrain traverse la ville dôouest en est. 
Lôespace forestier est quadrill® de mares et de plans dôeau. 
 
Aucun secteur ne se situe à proximit® dôun cours dôeau. 
 

 
Carte 8 : Réseau hydrographique sur la commune de Nandy (EauFrance) 

3) Ressource en eau potable  

Le territoire est class® au sein dôune Zone de R®partition des Eaux (ZRE) pour la nappe de 
Champigny et la nappe de lôAlbien. Bien quôaucun forage nôait ®t® d®clar® sur la commune de Nandy 
entre 2008 et 2022, les activit®s agricoles insinuent des pr®l¯vements pour de lôirrigation. 
 
La Communauté d'Agglomération Grand Paris Sud Seine Essonne Sénart (CAPGSSES) exerce la 
compétence Eau Potable depuis le 1er janvier 2020.  

 
1 « Les ubiquistes sont des substances à caractère persistant, bioaccumulables et sont présentes dans les milieux aquatiques, à des 

concentrations sup®rieures aux normes de qualit® environnementale. De ce fait, elles d®gradent r®guli¯rement lô®tat des masses dôeau et  
masquent les progr¯s accomplis par ailleurs è (Agence de lôeau) 



R®vision du Plan Local dôUrbanisme Évaluation Environnementale 
PLU de Nandy 

 

 
 

                  Institut d'Écologie Appliquée  - 52 - 14/03/2025 

Lôeau potable achemin®e sur le territoire provient à 77, 44% proviennent dôEau du Sud Parisien 
(usines de production de Morsang-sur-Seine et de Combs-breuil) et 56 % proviennent de lôusine de 
Boissise-la-Bertrand (Société des Eaux de Melun). Le périmètre possède 3 réservoirs de stockage 
(réservoir de Saint Leu, du Bois des Saints-pères et de Noisement). 
Cette eau potable d®livr®e est conforme aux exigences de qualit® en vigueur pour lôensemble des 
param¯tres mesur®es (analyse de lôARS en décembre 2024). 

4) Gestion des eaux usées  

Les eaux usées sont acheminées à la STEP de la commune de Boissettes. Le traitement des eaux 
usées de la commune est assuré par la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine dont ne 
fait pas partie Nandy. La compétence a été déléguée à Véolia. 
 
En 2023, la station dô®puration ®tait conforme en ®quipement mais pas en performance. La station 
nôest plus conforme en performance depuis 2019. Les eaux sont rejet®es dans la Seine, rep®r®e 
comme zone sensible au SDAGE Seine-Normandie. 
La STEP atteignait environ 115% de sa capacité maximale en 2023 (charge entrante 89 164 EH / 
capacité nominale 77 000 EH). 

F - RISQUES NATURELS  

1) Risque inondation  

Le territoire communal nôest pas consid®r® comme un Territoire ¨ Risque Importent dôInondation (TRI). 
Néanmoins, la commune est concernée par un Atlas des Zones Inondables (AZI) de la Seine diffusé 
en 2012 et par le Plan de Pr®vention du Risque dôInondation (PPRi) de la vall®e de la Seine de 
Samoreau approuvé le 31 décembre 2002. 
 

 
Carte 9 : Atlas des Zones Inondables de la Seine aux alentours de Nandy (DRIEAT) 

 
 


